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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 21 août. 

VI1SIE M MARCHANDISES. — FRAUDE. — NULLITÉ. — FAILLITE. 

I, Le banquier en compte-courant avee une maison de 

commerce qui, après avoir découvert qu'un certain nom-

bre de traites qui lui avaient été remises par cette mai-

son étaient fausses, et qu'il était ainsi menacé d'une perte 

considérable, s'est fe.it consentir, par cette même maison, 

Jarjt l'insolvabilité lui était 'également connue, pour se 

couvrir du montant de ces traites sans valeur, la cession 

if la presque totalité des marchandises composant son 

actif, sous la l'orme d'une vente simulée, à un tiers qui lui 

i prêté son nom dans ce but; ce banquier, disons-nous, 

s pu être considéré comme ayant fait une opération frau-

duleuse contre les droits des autres créanciers; et ceux-ci 

ont pu, par leur syndic, faire prononcer pour cette cause 

la nullité de la vente, en vertu de l'art. 1167 du Code Na-

poléon, alors même qu'elle ne se plaçait pas dans les dix 

jours oui avaient précédé la faillite. Il suffisait, pour justi-

fier l'arrêt qui avait annulé la vente comme frauduleuse, 
qu'il fût constaté que c'était par le l'ait de ce créancier 

bea -coup trop vigilant pour ses intérêts (nimia cautio 

iolut) que la faillite n'avait pas été déclarée; que malgré 

60H imminence, au moment où l'acte avait été consenti, il 

avait cherché à donner le change sur la solvabilité du dé-

biteur commun et à inspirer une sécurité trompreuse aux 

autres créanciers sur son crédit, afin de s'approprier plus 

sûrement la totalité d'un actif qui aurait appartenu à la 

masse. 
II. Le prête-nom a pu être déclaré responsable decette 

nullité comme complice de la fraude, et cette déclaration 

de complicité, fondée sur des faits et sur des circonstances 

dont l'appréciation rentrait dans le pouvoir exclusif des 

juges du fait, ne peut être soumise au contrôle de la Cour 

de cassation. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cai-général Sevin ; plaidants, M"de Saiot-Malo et Fabre. 

(Rejet des pourvois des sieurs Girerd et C et de la veuve 

.Vuks et fils contre un arrêt delà Cour impériale de 

Lyon.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidente de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 août. 

"AIRE, — ACTION POSSESSOIRE. — ABUS D'ABTORITÉ. — AU-

TORISATION PRÉALABLE DU CONSEIL D ETAT. 

Un maire ne peut, sans l'autorisation préalable du Con-

clu Etat, être actionné au possessoire et à fins dedom-

"'«ges-iotérêis, pour avoir, par un prétendu abus d'auto-

"te) pénétré, nonobstant les défenses du propriétaire, sur 
le terrain d'un particulier, à l'effet de soumettre ce terrain 

a un arpentage et de vérifier ainsi s'il n'y aurait pas eu, 
e 1» part de ce propriétaire, usurpation d'une portion du 

»0 '. communal. (Article 75 de la Constitution du 22 fri-
m »iro an VIII.) 

Le moyeu tiré du défaut d'autorisation préalable, étant 

ordre public, peut être proposé pour ia première fois 
ue antlaCour de cassation. 

Co
hassal.'on > au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

8én meilt aux concluslons M - 'e premier avocat-
I" eral Ni.'ias-Gaillard, d'un jugement rendu sur appel, le 

tiii'" l853 ' par leTllbuilal civil de Baguères. (Taillade, 

binL6 de commune de Lannemezau, centre Ricaud-
"guet. Plaidants, M's Marinier et de La Boulimère.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 août. 
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"»ani U f0i cïvil est incompétent pour connaître de la de-
Pcon' ' ur,n'* Par un négociant dettinaiaire contre la com-
d «nu <ie * ̂ M ' a9 er 'Cs générales et contre des compagnies 
pre s

 Mrances mariâmes, en responsabilité du défaut de re-

c« »j!""- 10B de linS°t> «l'or expédiés par leur entremise à 
" cïoctant. 

M"* 
°nt reçud^ Lyon "Aleman(1 et lils, négociants à Paris, 
^sse à " com Pagnie des Messageries générales une 
de Loudre X ?x Péc! lée ', le 7 mai 1855, par MM. Bult etC, 
les «featinmà qUe ' à 8011 ouveriure, contenait, suivant 
ll'e> déclaré , eS ',lru ' Zo lln 80ls d ' 01'» au ̂  de vingt-qua-
«fammes lLP*r ex Péd, ">ur8 ,et devant peser 123 kilo-

» »«s onze mauquants étant remplacés par seize 

20,000 fr. 

sacs de petit plomb d'un poids égal à celui de l'or dispa-

ru, lequel représentait 105,000 francs en numéraire. 

Il paraît que trois autres caisses ont été expédiées de 

Londres en même tempsàd'autresdestinatairesde Paris, où 

dix de ces caisses sont arrivées dans des conditions encore 

plus fâcheuses, en ce sens qu'elles étaient en entier gar-

nies de sacs de plomb substitués aux lingots. Le plomb 

aurait-il manqué aux voleurs au cours de leur opération, 

en sorte que la caisse de Mm * Lyon recélait ce qui en res-

tait à ce moment aux opérateurs? On pourrait le penser 

d'autant plus que la quatrième caisse est arrivée intacte, 

Et saus qu'en un plomb vil son or se fût changé. 

Qui devait répondre à M ra " veuve Lyon-Alemand et fils 

de la différence par eux alléguée dans la valeur de l'expé-

dition? devaient-ils s'adresser aux exéditeurs de Londres 

ou aux compagnies d'assurances maritimes là Générale, 

la Garonne, le Lloyd et la Réunion, comme ayant garanti 

la baraterie de patron sur les navires employés au trans-

port des caisses de Folkestone à Boulogne, ou aux Messa-

geries générales chargées de remettre la caisse? M me 

veuve Lyon-Alemand et fils ont assigné les expéditeurs, 

assureurs et messagistes devant le Tribunal civil de Paris 

en paiement de la somme de 105,000 fr., et 

de dommages-iulérêts. 
L'incompétence du Tribunal civil a été proposée par les 

Messageries et par les assureurs, par le motif qu'il s'agis-

sait de contestation entre commerçants et de faits relatifs 

à des actes de commerce dont la connaissance appartenait 

au Tribunal de commerce. 
Le 7 juillet 1855, jugemefit du Tribunal civil, ainsi 

conçu : 

Le Tribunal, 
Attendu que les parties défenderesses ne sont pas citées 

devant le Tribunal civil à raison d'un fait commercial, niais 
à raison d'une violation de dépôt qui aurait été commise en-
tre leurs mains et dont elles seraient responsables ; se déclare 

compétent, retient la cause. » 

Appel. 

W Thureau, avocat des Messageries, expose que, d'après 
les vérifications faites par la police en Angleterre et en Fran-
ce, il a été établi que le poids déclaré à Londres au moment 
de l'expédition différait de celui reconnu à Boulogue, mais 
que celui-ci était conforme à celui reconnu à Pans, en sorte 
que les Messageries avaient livré ce qu'elles avaient reçu. 

L'avoca't ajoute que la demande formée contre ses clients 
exposait ceux-ci à la nécessité d'appeler en garantie l'adminis-
tration du chemin de fer de Londres à Foikestone, et même 
les expéditeurs, c'est-à-dire des étrangers qui pouvaient ré-
pondre par des moyens d'incompétence fort embarrassants, 
fie là, pour les Messageries, la détermination prise d'opposer 
elles-mêmes l'incompétence contre la demande originaire por-

tée devant le Tribunal civil. 
M* Thureau motive ce moyen sur l'article 631 du Code de 

commerce, sur la nature et l'objet du procès, sur le person-
nel commercial des demandeurs et de tous les défendeurs. 
Le contrat de transport de marchandises, dit l'avocat, n'est 
pas un contrat de dépôt, c'est un contrat de louage mélangé 
sans doute de quelques éléments du contrat de dépôt ; mais 
le dépôt lui-même peut être commercial aussi bien que civil, 
et la demande elle-même n'est fondée que sur l'inexécution 

d'un contrat commercial. 
M' Dufaure, avocat des assureurs, fait observer que ceux-

ci n'ont assuré que les risques de mer ; qu'on ne peut les ac-
cuser de violation de dépôt, et qu'ils ont remis les marchan-
dises aux Messageries,, avec lesquelles ils ne sont pas soli-

daires. 
M° Marie, avocat des intimés : Il ne s'agit pas de l'exécu-

tion des contrats commerciaux de commissions de transports 
et d'assurances maritimes; il s'agit d'un droit civil résultant 

d'un fait civil fourni à la juridiction civile. 
Un vol a été commis : est ce au moment de l'expédition ? 

est-ce à la charge des assureurs maritimes, et par suite de 
baraterie de patron ? est-ce à celle des Messageries, par le fait 
du vol commis dans leurs magasins? Ce qui est probable, c'est 
que les Messageries en ont été victimes. Si nous avions le 
voleur sous la main, nous poumous, avec l'action publique 
contre le coupable, intenter l'action civile eu responsabilité 
contre les Messageries. Nous pouvons donc intenter séparé-

ment celte dernière action. 
M* Marie, soutenant la doctrine du jugement, établit qu'il 

n'y a pas de contrat de commission de transport sans contrat 
concomitant de dépôt ; il naît contre le commissionnaire une 
action de chacun de ces contrats : le transport a été effectué, 
mais la livraison des objets déposés n'a pas été opérée; un vol 
se place entre les engagements réciproques du déposant et du 
dépositaire; mais un délit ou uu quasi-délit ne change pas la 
nature des juridictions et ne rend pas commercial un fait 
qui ne l'est pas de sa nature. C'est ainsi que, dans les cas 
d'accidents de chemin de fer, ce n'est pas devant le Tribunal 
de commerce, c'est devant le Tiibunal civil que sont réclamés 

les dommages-intérêts. 
M' Barbier, substilutde M. le procureur général impérial 

Dans l'état des choses rien ue permet encore d'affirmer qu'il 
y ait eu v.olalion de dépôt, qu'il y ait eu vol, soit par un em-
ployé, soit par un étranger, à l'administration des Message-
ries. En réalité, la demande ne prend sa source que dans un 
contrat de commission de transports et un contrat d'assuran-
ces maritimes. Nous pensons donc qu'il y a lieu d'infirmer le 
jugement et de renvoyer les parties à procéder devant le Tri-

bunal de commerce. 

Coulormément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Considérant que le procès se débat entre négociants et 

qu'il a pour cause un fait relatif à leur commerce respectif; 
« Qu'ainsi, et par sou objet, et par la qualité des personnes, 

il appartient exclusivement à la juridiction commerciale; 
« Qu'en supposant fondée l'action dirigée contre les appe-

lants, elle ne procède que des contrats d'assurance ou de com-

mission qui se sont formés entre eux et les intimés ; 
« Vu les articles 631, 632, 633 du Code de commerce; 
« Infirme; au principal renvoie la cause et les parties de-

vant les juges qui doivent eu connaître, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 11 août. 

créanciers de mettre à fin les actes d'exécution commencés 
ou de recourir à d'autres mesures. {Art. 443 du Code de 

commerce.) 

M. Boulogne, créancier de M m# veuve François, dite 

Valin, laquelle exploite, aux Champs-Elysées, deux im-

meubles a l'état d'hotel meubié, a fait récemment saisir 

tout le mobilier garnissant ledit hôtel, qu'il s'est disposé 

à faire vendre à l'hôtel des commissaires priseurs. 

Mais à la date du 1" avril, Mm# veuve François dite 

Valin, ayant été déclarée en faillite, le syndic decette 

faillite a introduit un référé contre M. Boulogne pour voir 

ordonner la discontinuation de ses poursuites, soutenant 

que la faillite interrompait de plein droit tous les actes 

d'exécution commencés pour laisser la massa des créan-

ciers représentée par le syndic seule maîtresse d'appré-

cier l'opportunité de leur continuation, qui, dans l'espè-

ce, serait désastreuse au moment où. l'Exposition et ses 

met veilles attirent une foule d'étrangers à Paris, et sur-

tout dans les Champs Eiysées, où les appartements sont 

plus particulièrement recherchés, au moment surtout où 

on s'attend à voir encore augmenter le nombre de ceux 

qui viennent payer à la capitale leur tribut d'admiration. 

Malgré ces observations, M. le président du Tribunal 

civil de la Seine a rendu, le 4 août, l'ordonnance- sui-

vante : 

< Nous, président du Tribunal civil de la Seine, 
< Attendu, d'une part, qu'il est justifié d'un bail authentique 

des lieux occupés par ia dame veuve Valin, pour l'exploita-
tion de son hôtel, bail cessible à des tiers, ce qui fait présu-
mer qu'il y a un fonds de commerce d'une valeur réelle; 

« Attendu, d'une autre part, que, nonobstant les délais ac-
cordés à la veuve Valin par différentes ordonnances de référé 
pour la ven.te de son fonds de commerce, ledit fonds n'a pas été 
vendu, ce qui permet de convertir l'existence dudit fonds ; 

< Attendu qu'il y a titre exécutoire, auquel provision est 
due ainsi qu'à de précédentes ordonnances de référé ; 

i< Attendu qu'il s'agit d'une continuation de poursuites, 
d'opérations, et non d'un commencement de vente ; 

« Attendu qu'il est del'intérèt de tous les créanciers de réa-

iser l'actif de la veuve Valin ; 
« Disons que la vente commencée les 31 juillet et 1" août 

sera suspendue jusqu'au lundi 25 du courant, délai de vingt 
jours étant accordé à Crampel, syndic, pour faire vendre le 
fonds de commerce par- devant il' Lemonnyier, notaire à Pa-
ris, commis à cet effet, à charge de rédigeret déposer le cahier 
des charges dans les dix jours de ce jour ; 

« Et, faute de ce faire dans ledit délai, nonobstant l'état de 
faillite, ordonnons la continuation des poursuites de la vente 
qui sera reprise, ledit jour, heure de midi, sur publications 
du commissaire-priseur; autorisons Thillet à faire publica-
tions suffisantes, rendons la présente ordonnance exécutoire 

par provision sur minute, nonobstant appel, » 

M. Crampel, syndic de la faillite de la veuve François 

dite Valin, a intejeté appel de cette ordonnance. 

M' Poullain Deladreut», son avocat, a soutenu les prin-

cipes consacrés par l'arrêt de la Cour. 

M* Gallois, avoué de M. Boulogne, reconnaissant que 

la jurisprudence de la Cour ne permettait pas de com-

battre cet appel avec succès, a déclaré s'en rapporter à 

justice. 
Conformément aux conclusions de M. l'avocat- général 

Portier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour ; ^ 
« Considérant qu'en disposant dans l'article 443 du Code de 

commerce qu'à partir du jugement déclaratif de faillite, au-
cune voie d'exécution sur les meubles ne peut être suivie que 
contre les syndics, le législateur a entendu soumettre tous les 
actes d'exécution même commencés aux lois générales de la 
faillite, et par conséquent laisser au syndic, au juge commis-
saire et au Tribunal de commerce l'appréciation du point de 
savoir s'il convient à l'intérêt des créanciers de meure à fin 
ces actes d'exécution commencés ou de recourir à d'autres 

mesures ; 
« Que la veuve Valin a été déclarée en étai de faillite par 

jugement du Tribunal de commerce de la Seine en date du 

1" août présent mois ; 
« Qu'à cette époque avait été commencée, sur les poursui-

tes de Boulogne, la vente judiciaire du mobilier garnissant 
le fonds d'hôtel garni exploité par la veuve Valin ; 

n Qu'une ordonnance du juge-commissaire de la faillite a 
prescrit qu'il serait sursis à la vente du mobilier et du fonds 

de commerce dans l'intérêt des créanciers ; 
« Qu'à tort le juge des référés a paralysé l'exécution de 

cette ordonnance ; 
« Infirme; 
« Ordonne la discontinuation des poursuites. » 

(Jurisprudence constante de la Cour de Paris.) 

« Attendu que ia prétention des demandeurs est S^ifttvoir 

pas été représentés lors du jugement rendu par le '1 riJàifeÀL..; 
de commerce, le 6 juillet dernier, dans l'instance engagée pw 
les liquidateurs de la compagnie de la rive gauche contre la 
compagnie du chemin de fer de l'Ouest, et en conséquence 
d'être en droit de former tierce-opposition à ce jugement qui 

préjedicierait à leurs intérêts ; 
« Mais attendu qu'il résulte d'un extrait du registre dei as-

semblées générales de la compagnie du chemin de fer de Pans 
à Versailles (rive gauche); que le 23 décembre 1844, les ac-

tionnaires de cette compagnie, convoqués régulièrement^ ont 
donné, au conseil d'administration, le» pouvoirs les plus éten-
dus pour traiter au mieux des intérêts de ia compagnie, no-
tamment de vendre l'actif de la société, soit dans le cas d'une 
fusion avec la compagnie de la rive droite, soit dansftb cas où 
cette fusion n 'aurait pas lieu; qu'aux termes de cette délibé-
ration, le conseil avait le droit de dissoudre la société et était 
investi des pouvoirs attribués à l'assemblée générale, par 
l'article 3$ des statuts en cas de liquidation, soit du droit de 
déterminer le mode de liquidation, soit de choisir un ou plu-
sieurs liquidateurs et de fixer l'étendue de leui\s pouvoirs; . 

« Attendu qu'usant des pouvoirs à eux concédés, les liqui-
dateurs ont traité avec la compagnie de l'Ouestet ont vu leur.* 
aeies ratifiés dans l'assemblée géuérale des actionnaires de 

juillet 1852; 
« Attendu que la validité de cette délibération du 22 dé-

cembre 1844 et cel e des actes des liquidateurs faits posté-
rieurement à celte époque ont été jngé.s par sentence arbitrale 
en date du 12 avril 1854, confirmée par arrêt de la Cour im-
périale; que les actionnaires de la compagnie de la rive gau-
che se trouvent donc légalement représentés en la personne 
des liquidateurs régulièrement investis d'un mandat confirmé 
par justice, et ne peuvent, aux termes dé l'art. 474 du Codo 
de procédure civile, former tierce-opposition au jugement du 

6 juillet 1855; 
« En ce qui touche le chemin de fer de l'Ouest : 

« Attendu qu'il s'en rapporte à justice ; 
« En ce qui touche la demande de dommages-intérêts for-

mée par de Sauville et consorts: 
« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un préjudice apprécia-

ble, et qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande do domma-

ges-intérêts; 
« Par ces motifs, statuant à l'égard de toutes les parties, 

déclare les actionnaires de U rive gauche non- recevables en 
leur tierce-opposition au jugement du 6 juillet dernier ; 

« Déclare le jugement commun au chemin de fer de l'Ouest; 
« Déclare de Sauville et consorts mal fondés dans leur de-

mande de dommages intérêts, les en déboute ; 
« Condamne les actionnaires de la rive gauche en tous les 

dépens et à l'amende de 50 fr., 
« Ordonne l'exécution provisoiresans caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

POURSUITES CONTRE UN 

— DISCONTINUATION. 

CiiUMEItÇANT.— FAILLITE. — SYNDIC. 

— DROITS DU JUGE-COMMISSAIRE. 

La faillite d'un commerçant contre lequel il est exercé des 
poursuites a pour contéqutnce d'interrompre les poursuites 
tndivduelles de tous ses créanciers et délaisser au syndtc, 
au juge commissaire et au Tribunal de commerça l'apprè-
eiation de tu question de savoir s'il convient à l'intérêt des 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 17 août. 

TIERCE-OPPOSITION. — LES ACTIONNAIRES DU CHEMIN DE FER 

DE VERSAILLES (RIVE GAUCHE) CONTRE LES LIQUIDATEURS 

DE LADITE COMPAGNIE ET LA COMPAGNIE DE L'OUEST. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux le 

jugement du Tribunal de commerce de la Seine du 6 juil-

let dernier, qui a condamné la compagnie du chemin de 

fer de l'Ouest à payer aux liquidateurs de l'ancienne com-

pagnie de la rive gauche les dividendes afférents aux ac-

tionnaires de cette compagnie qui ne s'étaient pas présen-

tés et à les comprendre dans les répartitions à faire ulté-

rieurement du prix de la cession du chemin de ia rive 

gauche à la compagnie de l'Ouest. 
On sait qu'une partie des actionnaires de la rive gau-

che a toujours protesté tant contre les pouvoirs que l'as-

semblée générale avait donnés aux liquidateurs, que con-

tre l'usage que ceux-ci en ont fait. 
Ces mêmes actionnaires dissidents ont formé tierce-

opposition au jugement du 6 juillet, prétendant qu ils n'a-

vaient pas été régulièrement représenlés audit jugemeut 

qui compromettait leurs intérêts. » 

Sur les plaidoiries de M* Crémieux, avocat des action-

naires tiers-opposants, de M' Petitjean, agréé des liqui-

dateurs de la rive gauche, et de M* Tournadre, agréé de 

la compagnie de l'Ouest, le Tribunal a rejeté la tierce-op-

position par le jugement suivant : 

« En ce qui touche la demande des actionnaires de la rive 
gauche, revuit»Keding, Delpout et autres opposants eu la for-
me au jugemeut rendu contre eux par detaut, le 24 juillet 

dernier ; 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bioet. 

Audience du 20 août. 

AITENTAT CONTRE LA VIE DE L'EMPEREUR. — àCGCSËS 

CONTUMACES. 

Nous avons rendu compte, dans les numéros des 1 1 et 

12 août, des débats de l'affaire de la machine infernale 

placée sur le chemin de fer du Nord, dans le but de faire 

sauter le convoi qui devait conduire S. M. l'Empereur aux 

fêtes de Tournai, en septembre 1854. Des cinq accusés 

qui comparaissaient devant le jury, trois ont été acquittés; 

les deux autres ont été condamnés, d'Hennin aux travaux 

forcés à perpétuité, Desquiens à cinq années d'emprison-

nement. 
La Cour a procédé au jugement des contumaces. 

Sur les réquisitions de M. le substitut du procureur- gé-

néral Ftévet, et après la lecture que M. le grtffier Dupuis 

a dû. faire des pièces de l'information, la Cour a, par deux 

arrêts, condamné : 
1° Nicolas-Jules Jacquin, âgé de 29 ans, ingénieur ci-

vil, né à Troyes, ayant depuis plusieurs années résidé en 

Belgique, et actuellement en Angleterre; 

2° Célestin-Nicolas Jacquin, âgé de 34 ans, mécanicien, 

né à Arcis-sur-Aube, actuellement eu Angleterre; 

3° Joseph-Constant Vandomme, âgé de 39 ans, tailleur, 

né à Saint -Omer, demeurant à Lille; 

4° Joseph Deron, dit Leconte, dit Louis, demeurant à 

Saint-Omer, 

A la peine des parricides, et ordonné en conséquence, 

conformément à l'article 13 du Code pénal, que les con-

damnés seraient conduits sur la place publique de Lille, 

lieu désigné par l'arrêt pour l'exécution, en chemise, nus 

pieds et la tête couverte d'un voile noir. 

Cet arrêt a clos la session des assises. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des'ïribunaux ) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 20 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

La Cour d'assises séant à Evreux avait à juger dans 

cette affaire une tentative d'assassinat pratiquée d'une ma-

nière assez singulière, et que l'acte d'accusation fait ainsi 

connaître : 

« Le 19 janvier i852, par teslam nt passé pardevant 

M' Délavai, notaire à Bernay, le sieur Harre avait institué 

Conlbeaux son légataire universel, à la condition stipulée 

verbalement devant le notaire, que Coulbeaux l'entretien-

drait sa vie durant et toucherait les revenus de ses im-

meubles ruraux qui pouvaient s'élever à une valeur de 5 

ou 6,000 fr. Depuis cette époque, Coulbeaux avait sou-

vent manifesté son mécontentement de ce que les disposi-

tions faites en sa laveur étaient révocables, mais le vieil-

lard qui n'avait qu'une médiocre confiance en Cuiiibeaux, 

et qui n'avait pas d'ailleurs à se louer de la manière dont 

il remplissait vis-à-vis de lui ses engagements, avait 

constamment refusé de se lier les mains par un acte irré-

vocable. 

« Dans cette situation, le 19 mars 1852, Coulbeaux 

pria Harre de l'accompagner au bois de Cursix, pont l'ai-

der à charrier de la bruyère. Arrivé sur les lieux, Coul-

beaux, prétextant uu mal aux reins, engage* Haïra à 

charger lui-même la bruyère. Celui-ci, sans défiance, y 
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le renversa 
de la voix ; l'animal 

consentit, malgré; son âge avancé ;'mnis, pendant qu* -

était au sommet de la voiture, Coulbeaux lit avancer soua 

dainement son cheval, Harre perdit l'équilibre et tomba 

lerre; cette chute n'cui heureusemenlpas de conséquences 

graves. 

« Le 21, Coulbeaux renouvela la même tentative, qui 

n'eut pas plus de succès. Harre ne se douta pas alors des 

mauvaises intentions de Coulbeaux; il pensa que les deux 

chutes qu'il avait faites étaient le résultat d'un accident 

purement fortuit, et il resta chez Coulbeaux. 

«< Celui-ci , trompé dans ses coupables espérances, 

craignant d'ailleurs d'éveiller les soupçons de la justice 

en renouvelant immédiatement une troisième tentative, 

sjourna l'exécution de son criminel projet. Ce ne fut que 

le 24 mars 1855 qu'il se résolut d'en finir avec Harre. Il 

le pria, en effet, de venir l'aider à charger ses fagots au 

même bois de Carsix. Harre, sans défiance, y consentil; 

les fagots avant été chargés, il suivait la voiture que con-

duisait Coulbeaux, lorsque celui-ci l'invita à regarder sous 

le sabot de son cheval s'il n'y avait pas un caillou. Pen-

dant qu'il était penché, Coulbeaux se précipita sur lui en 

s'écriant : « Il faut que je te lue aujourd'hui
!

 • 

devant la roue, et excita son cheval 

partit et la voilure passa sur la poitrine et le bras gauche 

du malheureux vieillard. Après quelques pas, Coulbeaux 

arrêta son cheval et vit Harre, qui n'avait été que légère-

ment blessé, se relever; il revint alors sur lui, une pierre 

à la main, en disant : « Coquin, voleur, tu n'es pas mort, 

16 vais t'achever ! » Harre se sauva en criant : « Au vo-

leur ! à l'assassin ! » vers les terres de labour où il aper-

cevait des gens occupés aux travaux des champs. Coul-

beaux, qui les vit aussi, cessa de poursuivre sa victime et 
regagna sa voiture. 

« Ces faits sont attestés par la victime, qui ne peut 

avoir aucune raison d'accuser Coulbeaux ; au reste, sa dé-

position s'accorde parfaitement avec le témoignage des 

sieurs Lamarre, Bonegent et Gabrielle, qui travaillaient 

aux champs et qui ont entendu Harre crier : « Au voleur! 

à l'assassin ! » 

« Le docteur Hue lui-même, qui a visité le malheureux 

Harre, déclare également que les contusions qu'il porte 

au bras gauche et à la poitrine ont bien été produites par 

la pression de la roue d'une voiture. 

.< Devant des témoignages aussi compromettants, Coul-

beaux présente un système de défense d'une invraisem-

blance complète. Selon lui, Harre serait tombé fortuite-

ment sous la roue de la voiture en s'éenant : ■< J'ai bien 

du malheur de vous avoir fait un testament. » Alors Coul-

beaux, irrité de «e propos, aurait saisi une pierre pour la 

lancer à Harre, qui aurait poussé les cris : « Au voleur ! à 

l'assassin ! » Coulbeaux a une mauvaise réputation, il est 

considéré par les habitants de la commune comme parfai-

tement capable d'avoir commis cette tentative d'assas-
sinat. » 

L'accusation, soutenue par M. Couvet, substitut du pro-

cureur impérial, est combattue par M* de Chalenge. 

Les efforts de la défense n'aboutissent en faveur de 

Coulbeaux qu'à une déclaration de circonstances atté-
nuantes tempérant le verdict du jury. 

En conséquence, Pierre-Philippe Cou-beaux a été con-

damné à vingt ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Charmeil, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du 23 juillet. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

Jean-Joseph Tourand, âgé de trer le-six ans, proprié-

taire , demeurant au Buis, arrondissement de Nyons 

(Drôme), est accusé d'avoir extorqué au sieur Eugène 

Roux sa signature au-dessus de laquelle il a inscrit à son 

profit une obligation de 3,000 fr. Voici dans quelles cir-
constances : 

« Jean- Joseph Tourand avait épousé en secondes noces 

Marguerite Aumage, âgée de trente- un ans; il se livrait 

envers elle à de mauvais traitements, lui reprochant son 

inconduite, et il paraît que ces repri ches étaient fondés, 

csr l'opinion publique accusait la kmme Tourand d'entre-

tenir des rela'ions adultères avec divers propriétaires ha-

bitant la commune du Buis. Cependant Joseph Tourand, 

d'une moralité équivoque et qui vivait avec peine du pro-

duit de quelques terres de peu do valeur, résolut d'ex-

ploiter à son profit les désordres de sa femme. Ainsi, il 

disait, un jour à la femme Combet et à la femme Girard 

que puisque sa femme exerçait la vie d'une prostituée, il 

fallait au moins que son métier la nourrît. Il ajoutait qu 'il 

tâcherait de la surprendre avec quelqu'un et qu'il la chas-

serait ou qu'il la tuerait si elle ne consentait pas à faire ce 

qu'il eMgeail d'elle. Parmi les hommes qui fréquentaient 

le plus habituellement la maison Tourand se trouvaient 

les nommés Blanchou, Bioudeau et Roux; mais ce der-

nier, par sa position de fortune et de famille, était celui 

de qui l 'accusé pouvait espérer obtenir plus facilement 

de l'argent, et il paraît qu'il s 'était concerté dans ce but 

avec sa femme, ou du moins avait exigé la coopération 
de celle-ci. Elle confiait, en effet, à la femme Girard, au 

mois de novembre 1854, que sou mari voulait la forcer à 

faire quelque chose d'injuste et qu'elle craignait que cela 
n'amenât rien de bon. 

« C'est dans cette circonstance que, vers la fin de dé-

cembre ou au commencement de janvier dernier, l'accusé 

ayant surpris, s'il faut en croire le réc^t de la femme 

Tourand, le sieur Roux en flagrant délit d'adultère avec 

elle dans ia maison conjugale, s'était précipité sur lui ar-

mé d uu pistolet et d'un grand couteau de cuisine, et les 

déclarations, quoique équivoques, de cette femme, accré-
ditent le fait imputé à l'accusé. 

« Le bietii Roux, qui est marié et que sa position de 

fortune et de famille engage peut-être à dissimujer ie rap-

port qu'il a pu avoir avec la femme Tourand, a fait con-

naître, eu ces termes, dans sa déposition devant le juge 

d'iustruciiou de Nyons, les circonstances dans lesquelles 

avait eu heu l'extorsion de signature reprochée a l'ac-
CUStî 1 

« Bans le courant du mois de janvier dernier, je ne me 

souviens pas parfaitement du juur, revenant , vers les 

neuf heures du soir, de faire boire mon mulet, et me trou-

vant dans mon écurie, j'y vis entrer derrière moi le nom-

mé Joseph Toui and ; h était armé d'un pistolet et d'un 

long couteau de boucher; après avoir fermé la porte de 

l'écurie, il se précipita vers moi en me menaçant de ses 

armes, et me dit d'un ton furieux : « Tues encore un des 

six qui viennent voir ma femme ; on me l'a dit, il faut que 

je te tue, à moins que tu ne signes le papier que je te pré-

sente. » Eu même temps, il me présenta du papier, une 

plume et une petit écnloire qu'il déposa dans la crèche, et 

ine menaçant, il ajouta : « Signe, ou tu es mort ! » Saisi 

d etouuement et de frayeur, je lui répondis : « Qui est-ce 

qui a pu le dire une chose pareille ? » mais il répliqua : 

« Signe ou je te brûle la cervelle !» Je pris alors la plu-

- me et je signai un papier blanc. Trouvant que nia signa-

ture était mal faite, par suite de mon cmoiioc, il en exigea 

une seconde; mais je ne me souviens pas si je I apposai 

sur le même papier que la première. Immédiatement , 

après, Tourand borlit de l'écurie, et je restai plus de cmq l 

minutes étourdi et avant de me remettre. 

« S'il peut y a«oir quelqu'inexactitude sur le jour et le 

lieu précis où le crime a été commis, il ne saurait exister 

aucun doute sur le crime lui-même ou sur les circons-

tances qui le caractérisent. Il est certain, en effet, que 

l'accusé a employé vis-à-vis de Roux la force, la violence 

ou la contrainte pour obtenir de lui sa signature, au-des-

sus de laquelle il a ensuite écrit, ainsi qu'on le verra plus 

tard, une obligation de 3,000 fr. à son profit. 

« Le sieur Roux, après avoir vainement réclamé à 

Tourand la restitution du blanc seing que ce dernier lui 

avait arraché, et l'accusé s'étant contenté de lui répondre 

que sa signature avait été bientôt garnie, voulant indiquer 

qu'il s'en était servi pour fabriquer à son profit un titre 

de créance, consulta le sieur Yachon, notaire, sur les 

moyens qu'il pourrait employer à l'effet de constater le 

guet-apens dont il avait élé victime. Peu de jours après, 

conformément au conseil qui lui avait élé donné, Roux 

ayant aposié dans l'intérieur de son domicile les sieurs 

Durieu père et fils et le sieur Clément, de manière à ce 

qu'ils fussent témoins de ce qui allait se passer, se plaça 

à une fenêtre du rez-de-chaussée de sa maison, et ayant 

appelé Tourand, qui demeure vis-à-vis de chez lui, celui-

ci descendit dans la rue et s'approcha de la fenêtre. Roux 

lui reprocha en termes très vifs de lui avoir arraché une 

signature en le menaçant de son couteau et de son pisto-

let. « Je ne voulais pas te tuer, répondit Tourand, c'était, 

seulement pour te faire peur. Monte dans ma maison, et 

nous arrangerons celle affaire. — Je ne monte pas, ré-

pondit Roux, à moins que tu ne m'apportes ici ton pisto-

let et ton poignard. » Alors Tourand alla dans son domi-

ci'e et en rapporta le pistolet et le couteau, qu'il déposa 

sur la fenêtre derrière laquelle les témoins étaient placés. 

Le sieur Durieu père s'empara aussitôt de ces armes, qu'il 

remit à son fils et au sieur Clément. Mais Tourand l'ayant 

aperçu, se relira de quelques pas en arrière et répondit 

au sieur Roux, qui le sommait de nouveau de lui remettre 
sa signature, qu'il n'avait rien à lui restituer. 

« Satisfait de ce résultat, et craignant d'ailleurs le 

scandale que la publicité pourrait donner à cette affaire, 

Roux s'abstint de porter ces faits à la connaissance de 

l'autorité judiciaire. Mais Tourand, voulant profiler de cette 

situation et tirer avantage de son crime, eut l'audace de 

faire citer le sieur Roux devant le juge de paix par exploit 

du 12 mars dernier, à l'effet de se concilier sur une de-

mande de 300 fr. en capital et d'une annuité d'intérêts, 

résultant, esî-il dit dans la. citation, d'un prêt fait au sieur 

Roux par Tourand, le 4 mars 1854. Bien plus, et le 26 du 

même mois, Tourand portait plainte contre Roux devant 

le commissaire de police du Buis , lui imputant d'avoir 

commis un viol sur la pei sonne de sa femme, le 28 dé-

cembre 1854 et d'avoir, à une époque précédente, teuié 

de l'empoisonner lui-même avec du vin qu'il lui avait fait 
boue. 

« En portant une semblable accusation conlre Roux, 

Tourand voulait l'effrayer et l'amener à un arrangement. 

C'est précisément ce qui eut lieu. Au lieu de mépriser 

une piauile qui tombait d'elle-même par son absur-

dité et par l'intérêt qui l'avait dictée, le sieur Liau-

taud, beau-père du sieur Roux, homme honorable, 

qui remplit les fonctions d'adjoint à la mairie" du Buis, 

voulant éviter des débats pénibles pour sa fille et 

pour sa famille, eut la faiblesse d'adresser des proposi-

tions d'arrangement à Tourand, et il finit par payer à 

ce dernier une somme de 490 francs, danB le but d'é-

teindre complètement cette affaire. Néanmoins l'accu-

sé ne voulut point livrer le titre en vertu duquel il 

avait introduit sa demande devant le juge de paix. Il se 

contenia de passer, à la date du 27 mars , une quittance 

portant qu'il renonçait aux droits et actions qu'il avait à 

exercer conlre Roux relativement à des promesses con-

senties en sa faveur, et qu'en conséquence delà réparation 

pécuniaire qui lui était faite, toutes les difficultés et con-

testations demeureraient terminées entr'eux; s'obligeant 

toutefois de remettre à Reux, dans un délai de quinze 

jours, un billet de 3,000 fr. qu'ii lui avait souscrit et tous 

autres qui pourraient exister,Roux étant entièrement libé-
ré à son égard. 

« Ces honteux arrangements ne pouvaient arrêter l'ac-

tion de la justice. Une information fut d'abord commencée 

contre Roux lui-même sur h plainte portée par Tourand, 

à laquelle celui ci était pi.rvenu à associer sa femme ; 

mais, par une ordonnance de la chambre du conseil, en 

date du 22 juin dernier, le Tribunal de Nyons a reconnu 

qu'il n'y avait pas lieu à suivre sur les faits de viol et 

d'empoisonnement imputés à Roux, et a ainsi fait justice 

des odieuses calomnies au moyen desquelles Tourand était 

parvenu à inspirer à sa victime des craintes exagérées et 
à lui arracher de l'argent. 

« Quant
 a

 Touraud, mis en état d'arrestation et inter-

rogé par M. le jugo d'instruction, il a essayé successi-

vement divers systèmes de défense ; mais, accablé par les 

preuves qui s'élèvent contre lui, il a fini par se contenter 

de soutenir qu'ayant tiouvé Roux dans son domicile en 

relation criminelle avec sa femme, il avait obtenu de lui, 

par la simple menace du scandale et sans employer ni vio-

lence, ni contrainte, sa signature au bas d'un billet de 

3,000 fr. qu'il avait écrit lui-même, soutenant qu'il n'a 

fuit aucun usage de ses armes, dont il n'était point por-

teur, dit-il, et qfri étaient restées renfermées dans une ar-
moire. 

<• Ces allégations sont complètement démenties,*soit 

par les aveux de l'accusé en présence des sieurs Durieu 

et Clément, soit même par les déclarations de sa femme, 

soit enfin par les propos qu'il a tenus peu de jours après 

le crime et peut-être même le lemjemain ; il disait, en ef-

fet, au sieur Audié Ricard, d'après ce que ce dernier au-

rait déclaré à M. Je commissaire de police du Buis, « qu'il 

savait que depuis trois ans sa l'email menait nue vie dé-

réglée avec plusieurs hommes, mais qu'il en avait pris un, 

et qu'il le tenait par le bon bout; que, s'il ne voulait pas 

s'arranger d'une manière convenable, il poursuivrait l'af-
faire, et que cela amuserait les gens du pays. » 

A l'audience, l'accusé persiste dans les dernières expli-

cations qu'il avait données au cours de l'information. 
Les témoins ont été entendus. 

M. P oust, procureur impérial, a soutenu avec énergie 
l'accusation. 

Par suite de la maladie de ses deux substituts, M. le 

procureur impérial a fait le service des assises pendant 

toute la session, quia duré depuis le 16 juillet jusqu'au 28 

et porté la paro e dans les seize affaires qui ont été sou-
mises au jury. 

M' Berger, avocat, a présenté la défense de Tourand 

et discuté toutes les charges produites par l'accusation. 

Déclaré coupable par le jury, mais avec admission de 

eirconsiatic -'S atténuâmes, Tourand a élé condamné à 
quatre années d'emprisonnement. 

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. Boulay (de la Meurthe). 

Séance du 7 juillet. 

NAVIRE D'ORIGINE ENNEMIE. Nfe UTRALISATION. 

Est de bonne frise tout navire d'origine et de construction 
ennem es, encore qu'il ail èlê nationalisé chez une nation 
neutre et qu'il navigue sous pavillon neutre, si la vente 

faite par les anciens propriétaires, sujets ennemis, aux 
nouveaux propriétaires, sujets neutres, est postérieure à la 
déclaration de guerre. 

Le navire russe la Louise avait été vendu en juin 1854 

au sieur Bustamante, Espagnol, qui, en janvier 1855, 

l'avait fait immatriculer parmi les navires espagnols sous 

le nom de la Valentina. L'article 7 du règlement du 26 

juillet 1778 déclare qu'on ne reconnaîtra pas le caractère 

neutre aux navires ayant appartenu à des sujets ennemis, 

si la vente de ces navires n'est pas antérieure à la décla-

ration de guerre. Dans l'espèce, la déclaration de guerre 

était du 27 mars 1854, et la vente de la Louise du mois de 

juin, même année. Donc, d'après le règlement précité, ce 

navire n'était pas censé neutre pour nos croiseurs , il était 

toujours bâtiment ennemi : c'est pour cela qu'il ht saisi. 

Outre cette raison de droit, il y avait dans l'affaire un 

point de fait qui était de nature à donner des doutes sur 

la question de savoir quels étalent les véritables proprié-

taires de la Valentina; au moment de son arrestation, on 

avait saisi le long de son bord un pavillon russo qui venait 

d'être jeté à la mer. 

Le capitaine se défendait d'abord en niant ce jet à la 

mer ; ensuite en soutenant qu'il ignorait les dispositions 

du règlement français qui maintient le caractère ennemi 

aux navires de provenance ennemie vendus à des neutres 

pendant la guerre. 

Ces moyens de défense se trouvaient contredits par la 

déclaration des consuls de France à Cadix et à Santander, 

qui avaient averti l'acquéreur espagnol du danger, et par 

la disposition de l'édit du roi d Emagne du 1" juillet 

1779, dont les dispositions sur les ventes de navires sont 

conformes au règlement français de 1778. 

Aussi le Conseil a-t-il, sur ie rapport de M. Devoize et 

sur les conclusions de M. Louis de Clercq, commissaire 

du Gouvernement, condamné la Valentina par la décision 

suivante : 

a Le Conseil, 

« Considérant que des pièces et notamment du proeès-ver-
bal d'arrestation, ainsi qne des rapports des commandants 
des deux bâtiments capteurs, il résulte : 

« Que le navire la Valentina, capitaine Valenlin Labin, a 
été arrêté le 2 mars 1853, sous pavillon espagnol, à cinq 
milles eu mer à l'ouest ae Cadix, en dehors des eaux territo-
riales de l'Espagne, par les bâtiments de la marine impériale 
le Newton et te Phénix, formant ensemble la division affectée 
à la staiion du Tage, et alors en croisière commune ; 

« Que cetie arrestation a été motivée sur ce que le navire, 
originairement russe, n'aurait été couvert d'un pavillon neutre 
que postérieurement à la déclaration de guerre; 

« Qu'il résulte dé' l'instruction que ce navire, construit dans 
la Finlande russe, en 1848, et jaugé à cent soixante-dix lastes, 
a appartenu à des sujets rosses, les sieurs Malmundl et So-
derblom, et a conservé le pavillon russe sous le nom de 
Louise, et. sous le commandement de l'un de ses propriétaires, 
le sieur Soderblom, jusqu'en janvier 1855, époque à laquelle 
il a pris le pavillon espagnol; 

« Que le changement de pavillon a eu lieu par suite d'un 
acle authentique passé à Cadix, le 13 juin 1854, et portant 
vente dudit navire parle sieur Soderbiotn, tant eu son nom 
personnel que comme mandataire du sieur Malmundt, son co-
propriétaire, au sieur de Villar, fondé de pouvoirs du sieur 
Xavier Lopez Bustamanre, uégociaut à Santander, moyennant 
la somme de 14,000 piastres fortes dont uuquartpayé comp-
tant, et le surplus payable en trois termes dont le dernier 
n'était pas échu au moment de la capture; 

« Considérant que cette vente négociée, nonobstant les avis 
officieusement donnés par les consuls de France à Cadix et à 
Santander, est postérieure à la déclaration de guerre du 27 
mars 1854; 

a Qu ainsi, aux term de l'article 7 du règlement du 26 
juillet •) 778 et de l'arti e 53 de l'arrêté consulaire du 2 prai-
rial an XI, le navire la Valeniina ne peut être réputé neutre 
et doit être déclaré de bonne prise ; 

« Décide : 

« La prise du navire la Valentina est déclarée bonne et 
valable. » 

PARIS, 2i AOUT. 

M
mt

 Lafoii, artiste à l'Académie impériale de Musi-

que, où elle a fait ses débuts, le mois dernier, dans la 

Juive, a porté une plainte en diffamation contre MM. 

Henri Montazio, journaliste,' et Mille-Noë, gérant du jour-

nal P Europe artistique, à propos d'un article publié dans 
le numéro du 8 juillet de ce journal. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que l'article incriminé renferme trois paragra-
phes de nature à porter atteinte à l'honneur et à la considé-
ration de M

m
*Lafon; le pre nier paragraphe eommençant par ces 

mots :« Les mauvaises langues du quartier, etc. «le second para-
graphe commençant par ceux-ci : «Quoi qu'il en soit, les tril-
les et les vocalises de AI"' Mêlante, etc., » le troisième para-
graphe commençant par ceux-ci : « Mais soit que les bouti-
quiers de Bordeaux eussent juré de tirer vengeance, etc. ; » 

« Attendu que Montazio, en faisant cet article, et Mille-Noë 
en le publiant, ont commis le délit de diffamation ; 

« Le Tribunal les condamue chacun à cinq jours de prison 
^ et 25 francs d'amende ; 

« Statuant sur les conclusions de la partie civile, les con-
damne à payer à M

m
' Lafon la somme de 300 francs à titre de 

dommages intérêts ; 

« Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps • 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans le journal 

l'Europe artistique. » 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Fortier, marchand de vin à Montmartre, rue Traî-
née, 18, à huit jours de prison pour n'avoir livré à un ache-
teur qne 83 centilitres de vin au lieu d'un litre vendu. — Le 
sieur Guéry, marchand de vin à Montmartre, boulevard Mont-
martre, 28, à six jours de prison, pour n'avoir livré à un 
acheteur que 86 centilitres de vin au lieu d'un litre vendu. — 
Le sieur Henriot, marchand de vin à Alfort, roule de Maisons 
2, à six jours de prison, pour n'avoir livré à un acheieur que 
85 ceutihtres de vin sur un litre vendu. — Le sieur Tbjbaa. 
cher, marchand de vin à Montmartre, rue de l'Empereur 10 
à 30 fr. d'amende, pour n'avoir livré à un achfteur que 94 
centilitres de vin sur un litre vendu. —- Le sieur Ruuyer 
marchand de vin à Montmartre, rue Berrhe, 2, représentant 
du sieur Lebloud, à 30 tr. d'amende, pour n'avoir livré à uu 
consommateur que 93 centilitres de vin sur un litre vendu 
et aux dépens solidairement avec le sieur Leblond civilement 
responsable.— Le sieur Eglolfe, boulangera la Vdlelte rue de 
Flandres, 50, à 30 fr., pmir déficit de 140 grammes de pain 
sur 2 kilos vendus. — Le sieur Génio, grainetier, rue de Pro-
vence; 61, à 40 fr. d'amende, pour déficit de 57 litres d'avoine 
sur ooO litres vendus.—Et le sieur Goinse, boulanger à Ville-
momble, Grande-Rue, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 25 
grammes de paiu sur 3 kilos vendus. 

— Une prévention, qui ajustement motivé l'indignation 

de 1 auditoire et les sévérités de la justice, amenait au-
jourd'hui les époux Poisson sur le bmc du Tribunal cor-
rectionnel. 

Jean-Louis Poisson, qui a trenle-six ans, est maréchal-
lenant a Asmères; il y » q

Ua
t
re

 ans, il a épousé la veuve 

Couiard, mère de deux enfants, Désiré et Adèle, le pre-

mier âge de douze ans, la seconde de onze ans. Depuis 

longtemps il était de no onété publique dans la commune 

d Asntères, que ces enfants étaient l'objet des plus mauvais 
raileuieula de lu part de leur mère et de leur beau-père 

lorsque le commissaire de police de Ntuilly fut eimaué à 

informer, par une lettre à lui adressée par des roubles 

C est a la suite de cette information 
le juge d'instruction, que les époux Poi«««

 nU(
* h. 

devant le Tribunal sous la prévention Tel *
0nt
 t 

et blessures sur la personne de leurs enfan '^C^'s 
Le premier témoin entendu est u

ae
 m» i 

res, la veuve Labroossc ; elle) dépose-
 nde

 dV 
Lundi, 16 juillet, à trois heures dû 

partais pour la balle , j'aperçus sur 
après lequel aboyait un chien. J 

connus Adèle Coutard qui avait passé la
 n 

. • herbe 

™ WWahsi J -l 
,--380 la nuit 1 kw 

Repondant a ma question , elle me dit
 6

>
a

 °«' w 
battue chez ses parents la veille, et que

 6
 ^

U
 °

n 

;cée de la tuer si elle rentrait -l'avait menacée 

Eli 

MU 

S*! 

voir un coup qu'ello avait reçu dans le l 

qui m'a paru être le résultat d'un coup de pierf
S

~
Vent

^ 

d'attendre que j'eusse porté mes paniers che i
 6

 '
u
' 

que je reviendrais la prendre; mais quand j * j**
1
^ 

Sans doute elle avait pensé 

e s eu. 
pus, je ne 1 ai plus revue, la pauvre enfant

 0 

n'était plus la 

la reconduire chez ses parents, et elle s'était -'.fueje , 

" enfui
e 

H s." 

Lie* 

ne devait ia revoir, 

M. le président : Qu'est-elle donc devenue
1 

La veuve Gaberousse (très-émue) : Elle g'est • 

l'eau, la malheureuse ; noyée, noyée à quinze an ' ; 

un moment de silence.) Les parents auraient dû
3
 ' 

y faire bien attention, car, il y a deux ans, son f ^°
Ur

Uot 

siré en a fait autant; noyé aussi, lui, à quatorze an^ ^' 

mouvement de stupeur dans l'auditoire.)
 8

 '
1
U;, 

M. le président : Avez -vous quelques détail» i 

donner sur les mauvais traitements que les époux t>
 C

'-
i 

auraient exercés sur leurs enfants ? '
 0;

>!-.; 

Le témoin: Moi, non, Dieu merci; je ne les 

sais pas, mais dans toute la commune ce n'était J^^-
sur la manière dont ils les traitaient. Vous n'âv ""^ 

choisir, vous ne manquerez pas de témoins.
 ez

 '1
1J i 

Eu effet, sur les faits de mauvais traitements 1 

moins sont nombreux. L'un déclare que les mail
SS ;

" 

enfants n'étaient pas nourris, ils vivaient de la eh^"' 
leurs voisins. 

L'un, le sieur Milecamp, dépose : Poisson est si 

vais sujet qu'il n'y en a pas après. S'il fallait inter?"
1
' 

la commune, tous les habitants viendraient. Lafeir 
vaut guère mieux. H y a dix-huit mois, elle a frai™' " 

coups de couteau la main de sa file. Poisson la malt ^ 

cruellement, et c'est évidemment à cause du chagrin^' 

lui faisait qu'elle s'est jetée à l'eau, comme lavai?/ 

son frère deux ans auparavant. Adèle était une bonreV*"' 

mais petite et peu développée, car ou ne lui donnait nui 
manger chez ses parents. ™

S| 

La femme Girardin, couturière, ajoulo : Il n'y
 a n 

eu d'enfants plus malheureux que ceux-là ; il n'est so t 

de violences que son beau-père et sa mère n'aient exercé» 

sur eux ; ça fait frémir. Le 14 juillet, Adèle m 'a montré 
une marque toute noire qu'elle avait à l'aine et qui était 

le résultat du choc d'un morceau de fer que sou beu. 

père lui avait lancé en lui disant que, si elle en parlait j 

lui donnerait le coup delà mort. C'est par chagrin qu'elle 

s'est tuée, comme son pauvre petit hère avait fait. 

Quatre autres témoins confirment ces tristes déclara-

tions ; le dernier affirme qu'ayant un jour aperçu la petiie 

Adèle dans son écurie, elle la vit retirer, pour les mala -

des croûtes de pain et de la viande dans le seau conteoj i 

la nourriture de ses cochons. La vie lui était tellementi ■ 

nible qu'elle songeait à mourir, ajoute le témoin, élu 

mère l'y engageait en lui disant: « Tu ne le jetteras i : 
pas à l'eau comme ton frère! « 

A toutes ces déclarations et aux reproches qu'elles sus-

citent naturellement de la part de M. le président, le pré-

venu Poisson ne trouve que ceci à répondre ; « Le premier 

mari de ma femme était un coquin ; ses enfants étaient 

de même; ils se sont jetés à l'eau pour nous faire delà 

peine. >> La femme Poisson n'a répondu que par des dé-
négations. I 

Le Tribunal, sur les réquisitions sévères du ministère 

pub ic, a condamné les époux Poisson chacun à deux an-
nées de prison. 

— Une femme de 42 ans, vètuo d'un costume semi-sé-

culier, semi-religieux, est traduite devant le Tribunal, 

sous la double prévention de mendicité à l'aide d'infirmité 
simulée et de falsification de passeport. 

Des agents l'ont arrêtée entrant dans les maisons, mâ-

chant à l'aide de deux béquilles et y demandant l'aumône, 

et on trouvait sur elle 172 francs et un passeport indi-

quant la direction primitive de Nantes, changée en celle 

de Paris par une main inhabile. Au bas du signalement, 

on avait aussi ajouté le mot « infirme. » 

Interpellée sur cette falsification, ta prévenue répond 

qu'elle n'émane pas d'elle, mais d'une dame de Vannes, 

qui lui aurait conseillé de venir à Paris. Quant à son in-

firmité, elle prétend que depuis sept ans elle ne peut mar-

cher sans béqui.les, ce qui est démenti pardes documents 

venus de la ville de Vannes, où on l'a vue très ingambe il 
y a quelques mois. 

Ces mêmes documents, dont le ministère public donne 

connaissance au Tribunal, disent encore : La fille Ma-

rie-Josèphe Lebosco, qui se dit sœur de charité, appar-

tient à l'ordre de Saint-François d'Assises, dont les reli-

gieuses sont nommées ici bonnes filles en plein vent, par" 

qu'elles ont la faculté de circuler librement et qu'on leuf 

impose l'obligation de subvenir à leurs besoins peg» 

nels sans l'assistance de l'ordre; elle n'est donc qu'amliee 
à un ordre religieux. 

La prévenue nie les deux chefs de prévention; elle est 

bien véritablement infirme, dit-elle, et elle a prononce es 

petits vœux de la congrégation de Saint-Lazare qui M 

permettent de solliciter la charité publique pour les pau-
vres. 

Engagée de nouveau par M. le président à rentrer dans 

la voie de la vérité et à avouer sa faute, ,1a prétea Jua 

tqeùr Marie se redresse, lève plus haut la tête, et dit a un 

voix qu'elle veut rendre imposante : , 

« Ecoutez-moi, monsieur le juge, je vais présenter 

défense : , > 

" Monsieur le juge, je vous prie bien d'avoir la bon i 

pour la gloire de la sainte religion, de faire dire au co 

missaire de police de me payer mon honneur; il m a m_ 

entre vos mains sans justice. Pour récompense de la !>
L
 ' 

qu'il m'a faite, je lui rédame 300 francs, et 60 francs pu 

retourner à Vannes. . .
 ur 

Monsieur le juge, vous savez que j'ai la justice p__ 

lour défenseur de II 

s aurez la bonté, s' 
me faire remettre aussi l'argent qu'il y avait sur 

IV
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« îHuusieui ic juge, vuus save* q''^ J ' J , o jjg-
moi ; je vous prends pour défenseur de la part de o* ^ 

je&lô l'Empereur. Vous aurez la bonté, s'il vous p'a| . 
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de 

a 
l* 
•e 

«i 

t% 

er 

II 

t... 

pauvres francs bien à moi; je vous demande en g' a-

me les faire remettre en notre présence, vous prenan | 

mon défenseur. » Samner 
Ceci dit, sœur Marie se rassied et s'entend conaau 

à quatre mois de prison. , ^ 

— Ceci est une histoire de chien, très comp\'^^ 

qui a occupé le temps du Tribunal pendant deux au 

ces, après avoir occupé celui d'une multitude de fee ces, après avoir occupe wi^ « "■<•■< - J„ 

Le chien dont il s'agit fait partie du beau sexe » 

espèce et porte le nom de Poule. 11 faut que » « 

bien belle et surtout bien rare, à en juger I»
1
' j\ . 

la retrouver : 500 franc» 

son 

soit 

dé-

! tells 
pesé par son maître pour la retrouver ; ow "~"~

be8i
 ce 

est la somme à laquelle ont été taxées les reçue ̂  ̂  

qui nous l'ail croire surtout à sa rareté, c est c j_ 
uutieux apporté par sou propriétaire a éviter q 

qu'un ail do la postérité de Poule, 
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'lo jeunesse doit s'écouler sans a-

. POUIO •
sa be 1 J |p M battements de son cœur; 

rtlK«^L
r
!.^e en Ue, elle voit açcneil-

^5s é
?^/

i
^lda

C
t?

lJ
elle"'s3 

. .. tonnp en laissa, — 

<>
ferm<

l HTx qui soupirent pour elle, et, 

J^v^ux soldat, 

rer. , i a surveillance de son maître, elle a 

•MDif mal ? Lser de sa race à ses ravisseurs quand 
! el 8||8it la.s» (( ]eur gardait un ci,ien de sa 

la «wroii ^ 1>niifisnnt V0U i Ui mais dans le sens 
iire , comme ils l'eussent voulu. 

u°n. cu,"à"dire un ressentiment qui s'est traduit 

»l- ces - ,ielle plainte amène devant la police 

PUi nte' j^us prévention de vol, les sieurs Mous-
elle, 

,de^ r 

d
P

'chevaux, Pilot, couvreur, et Thiers, épicier, 

est le sieur Louys, piqueur chez M. le duc 

le 4 décembre qu'il a perdu Poule (nous 

ÎP*"' ( 1 de dire qu'il y a longtemps que cela dure) ; 
r" 8° ' ■■'"meuiën'r; elle disparut en un clin d'ceil à 

Elle avait un collier sur lequel 

'adresse de son maître. Le sieur 

l<„.tex^ '(""' lu matin. Elle avait un eouier sur icque 

•jteares « ^m e{ ,. a(jrpsse rje 80n maître. Le sieu 

^ recherches pendant plusieurs mois, les re 
il eut l'idée d'intéresser le 

M. Raimbaul, qui est un P»l«î lurentgaines. Alors 
■ .hrjt à la retrouver 

- r "* h ens, accepte les offres de M. Louys et se 

^h" ch r Poule. D.re tous les renseignements qu'il 

r*' ip6» les démarches qu'il lit, serait beaucoup trop 

f1) loU our il apprit que le sieur Debray, meunier-au-

■>!?• ""^ Moulin de la Galette, à Montmartre, avait 

yt*'6 aU
0

n fort beau chieu terrier qu'il possède, l'of-
R°ur

alle
 j'uue petito chienne fort jolie et fort rare ; 

(lu chien avait accueilli favorablement cette de-
t!S8' ire mariage, mais, contrairement à l'usage qui veut 

f !:;leen Hé au le 'trou ver sa fiancée, il avait voulu qu'on 

[* le "^[iQ.d chez son futur époux ; l'entremetteur avait 

■^""i nue M • Thiers, le propriétaire actuel de la chienne, 

^ toas la laisser sortir, parcequ'ilavaitquelques rai-

*-°I!'*croire qu'efe avait été volée par lesdeux individus 
: ■ 'avaient donnée; il voudrait même, ajoutait l'entre-

de mariages, que les couches de la jeune épouse 

n
t tenues secrètes, parce que si les deux indivtdus en 

. #11011 en " 
i avaient connaissance, ils voudraient avoir des 

cela, avait nettement refusé son 
'*ïe meunier, voyant 

» êiiieuient à une union qui ne lui paraissait pas pre-

mier les conditions d'honorabilité désirable, 

le maître de Poule, averti par Raimbaut, se rendit 

t« celui-ci chez Thiers; il était borti, on s'adressa à M m ° 

Thiers. « N° 118 n'avons pas de chien ici, dit-elle, je n'en 

r ux iilus» > ls Ui'ont fait avoir trop de désagréments. » El 

•oui eu disant cela, la brave épicière était tellement trou-

vée qu'au dire de Louys et de Raimbaut, elle mélangea 

j7iirop de guimauve avec de l'huile à quinquet qu'elle 

«rvait à une pratique. . v , -i- .. , . 

Louvs et Raimbaut, convaincus que Poule était bien 

a l'épicier, s'en vont aux informations dans le quar-

, demandant à lous les voisins s'ils n'ont pas va Thiers 

i n'ir avec une petite chienne dont ils donnent le signale-

ment; partout on parait embarrassé, on act e ifs l'aible-

msiit utie négation. Ces gens-là devaient, bien sûr, avoir 

. |,i.niesse d'un enfant de Poule. 
Enfin, on entre chez un tounelier, on lui adresse la 

Le question ; sa petite fille, enfant terrible de huit ans, 

^pond aussitôt : « Ah! vout! ze l'ai vute, une petite eienua 

klincf>... » Et la naïve créature donne le signalement de 

!i bête, ou plutôt elle ne i' achève pas, interrompue qu'elle 

, it par un soufflot paternel, accompagné d'une invitation 

H mêler de ce qui la regarde. 
Plus de doute, Poule était chez l'épicier, mais dans 

quelle partie de la maison? Louys et R-.imbaut relour-

Ijt dam cette maison; ils avisent dans la cour une voi-

lile ilè la prennent ^ PART el l'interrogent. « Ecoulez, 

leur dit avec mystère cette voisine, je vais vous appren-

dre où est la chienne, mais ne dites à personne que vous 

le savez de moi ; eh bien l elle est dans la cave. » Et com-

me si ei:e craignait un grand danger, elle se sauve après 

celte révélation. 
Nos deux individus rentrent dans la boutique de l'épi-

cier, déclarent à l'épicière qu'ils sont sûrs que la chienne 

fit dans lu maison; l'épicière leur tourne le dos; alors 

Louys, voyant la porte de la cave ouverte, s'en approche 

et appelle Poule; à la voix de son maître, celle-ci répond 

par des cris plaintifs; Louys descend el bientôt ramène 

l'oule aux yeux de l'épicière consternée. 
Le lendemain l'épicière abait off îr à Louys 50 francs, 

mais, comme celui-ci en avait dépensé 500 à chercher sa 

• .i.enni-, il refusa les offres et porta plainte; une instruc-

tion fut commencée, et l'on découvrit Mousset et Pilot, 

les deux complices. 
Mousset dit pour raison : Quand j'ai trouvé la chienne, 

personne ne la réclamait ; elle n'avait pas de collier. Je 

l'ai prêtée à Pilot, à qui elle convenait, pour lui faire 

«voir des petits. 
Moi, dit Pilot, je voulais avoir des petits ; un individu 

ni 'a dit que M. Thiers pourrait procurer un beau mâle à 

» petite bête : je la lui ai remise. 
M" i, dit Thiers, je n'en sais pas plus long : on m'a dit 

1ua 'a chienne n'avait pas de maître. 
Quant à moi, dit la femme Thiers, je ne me mêle pas 

wsffaires de mon mari; je lui ai toujours dit que je ne 

'"Allais plus de i h en chez nous. 

Le mystère, les précautions dont se sont entourés les 

prévenus, tout a prouvé au Tribunal leur intention de vo-
ler Poule. Eu conséquence, il les a condamnés : Mousset 

à trois mois do prison ; Pilot et Thiers, chacun à un mois. 

— La compagnie des svoués près le Tribunal civil de 

l" instance de la Seine, a procédé au renouvellement de la 

chambre pour l'année judiciaire 1855-1856. 

MM. Guyot Sionnest, Hardy et Lescot ont été nommés 

en remplacement de MM. Guidou , Foussier et Aviat, 

membres sortants. 
En conséquence, la chambre se trouve composée de la 

manière suivante : M* Lavaux, président; M* Pierret, syn-

dic ; M" Ern. Mûreau, rapporteur; M* Petit, secrétaire; 

M' Gaullier, trésorier; M"Péronne, Saint-Amand, Fouret, 

Guyot-Stonnest, Hardy, Lescot, membres. 

M' Mouilin, doyen; M' Glandaz, président honoraire. 

— La rue Chariot a été, dans la soirée d'avant-hier, le 

théâtre d'un triste événement. Une jeune femme de vingt-

sept à vingt-huit ans, originaire du département de Seine-

et-Marne, avait élé recueillie, il y a quelque temps, avec 

sou enfant, j élite fille do six ans, pat un de ses oncles, 

tonnelier dans cette rue, qui avait toujours montré plus 

que de la bienveillance pour la mère et l'enfant, et tout 

devait faire penser qu'elles étaient parfaitement heureuses 

chez le patent qui les avait généreusement adoptées. Ce-

pendant avant-hier, dans la soirée, l'oncle étant entré 

dans la chambre qu'elles occupaient au premier étage 

pour y prendre quelque objet, une heure ou deux après 

leur coucher, vit au milieu de la pièce un fourneau conte-

nant les restes encore fumants d'une assez grande quantité 

de charbon de bois ; se tournant aussitôt vers le ht que la 

mère occupait avec la fille, il s'aperçut que ni l'une ni l'au-

tre ne donnait plus signe de vie. 
Il s'empressa d'appeler un médecin qui leur prodigua 

sur-le-champ les secours de l'art, mais sans succès. L'as-

phyxie était complète, et ii fut impossible de les rappeler 

à la vie. Ou se perd en conjectures sur la cause qui a pu 

porter la mère à cet acte de désespoir qui devait aussi 

coûter la vio à son enfant. 

— On a retiré delà Seine avant-hier, en amont du pont 

d'Iéna, le cadavre d'une femme d'une quarantaine d'an-

nées qui ne paraissait avoir séjourné que peu de temps 

dans l'eau et qui ne portait aucune irace de violence. Eu 

l'absence de papier pouvant faite connaître l'identité, le 

cadavre a été envoyé à la Morgue. Les vêtements qui 

couvraient celle femme font penser qu'elle appartenait à 

la classe ouvrière. 

La Commission impériale ayant décidé que les porteurs 

de billets de saison seraient seuls admis à l'Exposition 

universelle le jour des visites de Sa Majesté la reine d'An-

gleterre et de Son Altesse le prince Albert, les 22, 23 et 

24 août (mercredi, jeudi et vendredi), la compagnie du 

Palais de l'Industrie a réduit le prix de ces billets à 25 

francs pour toute la durée de l'Exposition. 
Ces billets sont distribués à dater d'aujourd'hui 21 août, 

depuis sept heures du matin jusqu'à SK heures du soir, 

aux bureaux de la compagnie, porte n" 1, pavillon Nord, 

avenue des Champs-Elysées. 
Pour faciliter, autant que possible, la distribution des 

billets de saison à 25 francs, la compagnie les fera déli-

vrer, en outre, pendant les journées des 21, 22, 23 et 24 

août, à partir de sept heures du matin jusqu'à six heures 

du soir, à tous les tourniquets d'entrée du Palais prin-

cipal. 

BANQUE DU COMMERCE ET D'INDUSTRIE A DARMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que, conformément à l'ar-

ticle 6 des statuts, il a été décidé qu'il serait fait appel 

des 6o pour ioo non encore versés sur les actions de 

la Banque de Darmstadt. 

En conséquence, les versements destinés à com-

pléter le capital des actions auront lieu dans les pro-

portions et aux époques suivantes: 

i5 pour ioo soit au change de fl. 3j lia par ac-

tion le i" juin prochain; 

i5 pour 100 soit au-' change de fl. 37 1 12 par ac-

tion le I
ER août prochain; 

i5 pour 100 soit au change de fl. 3j 112 par ac-

tion le I
ER octobre prochain ; 

i5 pour 100 soit au change de fl. 3? ija par ac-

tion le I ER décembre prochain. 

MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque 

versement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou 

de plusieurs des termes dûs, sous bonification de l'in-

térêt à raison de 4 pour 100 l'an. 

Les versements pourront se faire dans les'villes ci-

après indiquées : 

A Darmstadt, au siège de la Banque ; 

A Mayence, à la succursale de la Banque ; 

A Francfort-sur-Mein, chez M. A. Niederhofheim ; 

A Cologne, à la Société de la Banque A. Schaffau-

sen; 
Chez MM. S. Oppenheim et C", au change du jour; 

A Paris, au siège de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, i5, à raison de 80 fr. 

26 c. i [2 pour 37 fl. 

Les certificats .d'astions sur lesquels on désire ef-

fectuer les versements doivent être déposés avec les 

bordereaux sur lesquels ils sont inscrits préalable-

ment par ordre numérique. 

Il sera donné quittance des sommes reçues'au bas 

des certificats d'actions. 

MM. les actionnaires qui feront leurs versements 

après les 1" juin, 1" août, i tr octobre et 1" décem-

bre, devront, à partir de ces époques jusqu'au 29 de 

chacun de ces mois, terme de paiement de rigueur, 

les intérêts de retard, calculés sur le pied de 5 010 

l'an. 

Le 'conseil| rappelle à]^MM.yes]'actionnaires"que, 

passé le 29 juin, pour le premier terme, 

D° le 29 août, pour le second, 

D° le 29 oetobre, pour le troisième, 

D° le 29 décembre, pour le quatrième, 

es versements ne pourront plus avoir lieu/et que, 

conformément aux prescriptions de l'article 6 des 

statuts, ci-après transcrits, l'actionnaire retardataire 

est déchu de tous ses droits sur les versements par-

tiels opérés antérieurement. 

Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscri-

vant les actions, d'opérer immédiatement le verse-

ment de 40 opD de la valeur nominale; les 60 o\o 

restant seront versés à la caisse de la Société, aux 

époques et dans les proportions qui seront détermi-

nées par le conseil d'administration. L'annonce en 

sera faite chaque fois, au jnoins quatre jours à l'a-

vance, dans les journaux désignés dans l'article 47. 

Tout actionnaire q*ui n'aura pas opéré son verse-

ment dans les quatre semaines qui suivront l'expi-

ration du terme fixé pour le paiement, perdra, par ce 

fait même, tous ses droits. Les versements partiels 

déjà opérés seront acquis à la caisse de la Banque, 

et les certificats d'actions délivrés contre ces verse-

ments seront annulés. A la place de ces actions frap 

pées de déchéance, le conseil d'administration créera 

de nouveaux titresj^et les vendra pour le compte de 

la Banque. 

— Le progrès artistique et monumental de Paris 

semble s'être concentré dans le magnifique quartier 

Rivoli, qui excite l'admiration de tous les visiteurs. 

L'achèvement du Louvre, qui est le chef-d'œuvre de 

l'époque actuelle, a été le premier motif de cet en-

gouement universel, et il n'a manqué aucune consé-

cration à la réputation de splendeur de ce beau quar-

tier, qui, hier encore, était honoré de la visite de la 

Reine d'Angleterre. 

Le mot LOUVRE , représentation d'une grande idée, 

porte évidemment bonheur, quant on l'associe à des 

combinaisons vastement comprises. LES MAGASINS DE 

NOUVEAUTÉS DU LOUVRE , à la hauteur des splendides 

établissements publics cjui les environnent, sont ve-

nus prouver que l'industrie, comme l'art, a ses ma-

gnificences, et qu'à* côté des monuments qui sont 

l'ornement d'une cité, l'étranger visite avec intérêt 

les grands centres industriels qui en font la gloire et 

la fortune. 
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AVIS. 

M. Corneille Barthélémy; demeurant à Paris, rue du Cher- -
che-Midi, 21, prévient le public qu'il no reconnaît pas les 
dettes ni les engagements que pourrait contracter envers 
des tiers sa femme, M me Barthélémy, née Caroline Delhoume, 
et qu'il n'acquittera que ceux. qui seront résultés d» son au-

torisation, ou faits avec son consentement, constaté d'une ma-

nière régulière. 
Paris, le 15 août 1855. 

E. BARTHÉLÉMY. 

— La vogue des dentifrices Laroze s'explique parce que 

l'elixir dentifrice prévient et calme les névralgies dentaires, 
guérit les maux de dents, et la poudre dentifrice à base de 
quinquina et de magnésie les blanchit et les conserve. Phar-

macie Laroze, rue Neuve-des- Petits-Champs, 26. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui mercredi, la 366" représentation 
de Robert-le Diable, opéra de Meyerbeer, chaulé par MM. 
Gueymard, Depassio, Boulo, M™" Poinsol, Marie Du«y. 

— Ce soir, aux Variétés, la dernière représentation du Pere 
Turlutulu, par M. Bouffé; une Femme qui mord, le Pâté de 
canards et le Palai» de chrysocale. Demain jeudi , première 
représentation du Bouffon du prince, par M. Boulïe. 

— Demain jeudi, au parc d'Asnières, grande soirée musi-
cale et dansante. Illuminations, feu d'artifice, el le Lhunt na-
tional anglais, God Save l lie Queen, exécute par les deux or-
chestres. Jeudi prochain 30 août, grande fêle extraordinaire. 

— JARDIN B' H IVER. — La société de Grande-Harmonie de 
Bruxelles, qui a obtenu dimanche le premier prix à Suint-
Germain, ne doit rester que trois jours à Paris; nous enga-
geons les amateur» de morceaux d'ensemble à aller les ap-
plaudir. Prix d'entrée 1 2 fr.; billets de famille, 4 personnes : 

6 fr. 

— L'Hôtel d'Osmond, que le public de bonne compagnie 
adopte et patronne, donnera jeudi prochain 23, une deuxième 
matinée el bal d'enfants. Les Earihmeu, cette race lillipu-
tienne si curieuse que Londres étudie avec intérêt depuis qua-
tre ans, feront leur première apparition à Paris dans celte 
grande réunion. — Prix d'entrée : 3 fr. pour un enfant et une-

grande personne. 

— JARDIN-D' H IVER. — Siège de Sebastopol, la Crimée et 
Cronstadt, plans en relief visibles tous les jours de dix heures 

du matin à la nuit. 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OP^RA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPÉRA COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
1 HÉATHE ITALIEN. — Fianeisca da Rimini. 
V AI HEVILLE. — La D .mie aux Camélias, le Cousin Verdure. 
VARIÉTÉS. — Palais de'chrysocale, Un Pâté de cmiards. 
G YMNASE. — Par ordre, spectacle à Saint- Cloud. 
PALAIS R OYAL . - Mme Lanfla, les Précieux, le Roman. 

POIWE- S*INT M ARTIN .- Pars. 
A MBIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 
G A TÉ — Le Sergent Frédéric les Modes de l'Exposition. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Histoire de Paris. 

COMTE. — Lu Belle aux Cheveux d'or. 
FOLIES. — Penne la Closière, Trois poer un secret, Bonardin* 

DÉLASSEMENS. — Dzm! Boum, boum. 
KuxEMBocfG — Le Sire de Franc-Boisy, Paris trop petit. 

FOL ES NOUVELLES. — Ténor léger, Bàrbè-Bteu<>, Oyayaye. 
BOUFFES p »histENS (Champs-Elysées). — Les Deux a^ei .gles, 

Nuit blanche. Pierrot clowu, le Réve d'une nuit d'été. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. —. Soirées équesires tous les jours. 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈSES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 
ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les. soirs, 

à huit heures. 
JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

R ANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 
CHATEAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et l'êtes. 
D 10 RAMA DE L'ETOiLE (aveuuedesCh -Elysées, 73). — Tous lea 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TABIS SES KA?U!BBI 

BE Li &imïE m ÎMMAII. 
Année 1854. 

Prix : Paris, O fr.; départements, O fr . 5© c. 

Au bureau de la Gazettedes Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

IS IMPORTANT* 
Les Insertions légales doivent être 

^
r

e5ssift
es

 directement au bureau dû 

"raui, ain<t! que celles de SïSB. le» 

«'«ri» reainisitôTleas, celles de» Ad 

"'«rations publiques et autre* 

A' 

ton 
eei-aant le* appels de fonds, le* 

Vuf»tlaDs et avis divers aux ae-

,re*, le* avis aux créanciers, 

*ea les 

s mobilières et immobllle 

rentes de fonds de camfflor-

^
aa

îu
(
5ic«Uon», oppositions, ex 

dations, placements d'bypotbè-

'* e * Jugements. 
i>tii.i, . 

i «* de la Ugnea Insérer de nne 

!roi » roi. ■ est de. ..... 1 fr. 60 c. 

^®fo«» et pins. ... 1 «s 

*A«TOE PUBI.I0O1S, A PAK.IS. 

JN»ICATI0N DE TRAVAUX. 
se 'l d' 

A 

 1 
27 août 1853, a une heure précise, il 

lu Seine, en con-

. ^■ÈaSudî^T-""* * '' Hô,«l-de-Ville. 

W
es

'
r
^'aux de d 

• c°nime " 

sur soumissions 

iiverses natures, divisés en neu 

^«er'tot'-^if! a. exécuwr, savoir : 
Mise !„•nô f"-al St-Âiitouie (menuiserie) 

w a Pnx; 3,029 fr. 37 c. 

Deuxième lot. — Hôpital Beaujon (divers). 
Mise à prix: 7,659 fr. 22 c. 

Troisième lot. — Môme établissement (divers). 

Mise à prix : 9,940 fr. 19 c. 
Quatrième lot.— Hôpital St-Louis (maçonnerie). 

Mise à prix : 9,148 fr. 22 c. 
Cinquième lot. — Institution de Samte-Périne 

(maçonnerie). 
Mise à prix : 39,427 fr. 78 c. 

Sixième lot.— Même établissement (misçonnerie). 
Mise à prix : 3,936 fr. 91 c. 

Septième loi. — Même établissement (maçon-

nerie.) 
Mise à prix : 3,8"3 fr. 16 c. 

Huitième lot. — Même établissement (maçon 

nerie). 
Mise à prix: 28,780 fr. 88 c. 

Neuvième lot. — Boulangerie centrale (maçon-

nerie). 
Mise à prix : 23,561 fr. 56 c. 

Les entrepreneurs qui voudiont concourir » 
cette adjudication pourront prendre connaissance 
des plans, devis et cahiers des charges, au secré 
tariat de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 

2, tous fes jours, les dimanches et fêies exceptés, 

de dix heures à trois. 
Le secrétaire général, 

(4971) Signé : L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

mmti DtS CRIEES. 

M USOI DE CAMPAGNE. 
Etude de M* 8A !W)T-AM tNl) , k Paris, pas 

sage des Petits-Pères, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-» 

vil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 
mercredi 29 août 1855, deux heures de relevée, 

D'une MA8MOTO fi»E CAMPAIS Si 13 dite la 
Demi-Lune, située à Ablon-sur-Seine, canton de 
Longjumeau. Contenance, 52 ares 70 centiares. 

Cetlo propriété, très 1 gréablement située sur les 
bonis de la Seine, est en outre à proximité de 
Paris, avec communication par les deux chemins 
de fer de Lyon et d'Orléans, et pur les baieaux à 

vapeur. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris: 
A M" SAIWT-AMAiSiâ)» avoué, poursuivant 

la vente; 
A M* Dufourmentelle, avoué solicitant; 
A M" Aumont-Thiéville et Mouchet, notaires à 

Pans. (5010) 

MAISON A PARIS. 
Etude de Me BtiS&R fc^GKS, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Adjudication en l'audience de* criées du Tribu-

nal civil de la Seine, deux heures de relevée, au 

Palais-de-Justice à Paris, 
Le mercredi 29 nota 1835, 
D'une it AIMO .li sise à Paris, rue des Tour-

nelles, 10, ei rue Jean-Beausire, 13. 
Mise à prix : 60,00!) fr. 
Produit net : 4,923 fr. 49 c. 

S'adresser : 1° Audit M* MESURAMES, 

avoi .é poursuivant; 
2° A M 8 Ernest jloreau, avoué colicitant, place 

Royale, 21. (5018) 

dience des criées du Tribunal de la Seine.au Pa-
lais-de-Justice à Paris, le 29 août 1835, deux 

heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Hya-

cinthe -Saint-Michel, 24 et 26, et rue Saiut-Tho-

nias-d'Enfer, 1 . 
Mise à prix: 35,000 fr. 

Produit brut, 3 200 fr., et, à partir du î«* avril 
1858, 3,800 fr. 

S'adrcfser : 1° Audit M* DES4SktA \<SEa>, 
avoué poursuivant; 

2° A M* Lambert, notaire, place de l'Eco'e-de-
Médecme, 17. (5019) 

MM- LES ACTIONNAIRES ̂ î"^ 
forge* de CbatHlon et Cnanmentry 

sont prévenus que la deuxième moitié du divi-
dende de 10 pour 100 Je l'exercice de 1853-54, 
soit 25 fr. par action de 500 fr., sera payée sur la 
présentation des titres, à partir du 15 septembre 

prochain : 
A Paris, au siège de la Société, ruo de la Gran-

ge-Batelière, 22; 
A Lyon, chez MM. Ve Morin Pons et Morin, ban-

quiers; P. Galline et C*, banquiers. (14336) 

MUSON A PARIS. 
Etude de M* UEMiRASiOES, avoué ' à Pans, 

rue de la Michodière, 20. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, eu l'au-

UNE PERSONNE, Z 

offrant toutes garanties, 
idrait acquérir un 

bffe de commerce dans une ville de 20 à 50 000 
habitants. S'ad. a M* Burny, r. Lamartine, 29. (AIT) 

(14333) 

T PUCES, T PUNAISES 
En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-

frant un résultat incontestable sur tou3 les insec-
tes, n. POISSONNIÈRE, 8. (Affr ) Builes I, 2, et 5 fr. 

(14212)* 

I11VIF cJame v?uve > de 27 ans > désire une place d 
1)1 tU dame de compagnie ou de confiance. S'ad. 
rue Chaudron, 14, l'aub. St-Martin, à M"1" Morel. 

(14339) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE, maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 
par sessucce.s dans le irai tentent des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inllammations cancéreuses, ulcér 
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes el toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M°" L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces attections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(14138)* 

DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants do peau par la . 

BEÎiZIl-COLLAS.!»:^^:^"::'.:' 
(14240)* 

Consultai, au I 

ni' cubèbo — piiur unèter en * 
jours les MALADIES SUlStliU.I.KS, 
l'fciu Ks, RKLAeuiiHiïNs, prenez 
l'exeell. sirop au citrate de fur 
île, UlABLE, ined.-pli.,r.Viv lcieie, 
SU. l'i.5 r.— UuùrisuDK rapides.— 

Envois en remb.— HÈPCRATI» 

tlusunij. dartres', virut.it. fi, Bien décrire s:l msiauio 
.(14208) 
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MISE EN VENTE DUE SERIE DE 

GRANDES NOUV 
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mtm ET MANTEAUX 

>K ( oui 

EÎ mnmm 
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37, BOULEVARD DES CAPUCINES, 37. 
En raison des fêtes splendides qui doivent être données à la reine d'Angleterre à Paris, à Versailles 

et à Saint-Cloud, et en prévision du nombre considérable d'étrangers que ces fêtes magnifiques doivent 
y attirer, les directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer toute une série de grandes 
nouveautés, en MANTEAUX DE COUR, ROBES DE FÊTES ET DE VILLE, DENTELLES ET COm 
TÏONS, qu'ils METTRONT EN VENTE DÈS ACTUELLEMENT. 

JEntrée ties voitures, rue Neuve-êtes-Capucines^ — JLes Magasin» seront fern 
tes dimanches et fêtes. 

I-a publication légale rte» Actes rte Société est obligatoire dans la «AZfiT'ïE l)2ZH ■'S'BsnïJiSA.UX; ILE 0»OÏT et le •SOUStXAC GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

«entes mobilières. 

VÈKTE6PAR ACTORITIÎBFJOSTICI 

En l'hôte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 août. 
Consistant en commode, tables, 

pendule, glace, poêles, etc. (1700) 

Le 23 août. 
Consistant en buffet, presse en 

bois, tables, chaises, etc. (I70i) 

Consistant en fauteuil de bureau, 
chaises, bibliothèque, etc. (1702) 

Consistant en comptoirs, tables, 
so pièces de foulards, etc. (no3) 

Consistant en un buffet et son 
étagère, six chaises, etc. (1704) 

Consistant en tables, piano, pen-
dule, glace, chaises, elc. (nos; 

Consistant en comptoir, pupitre, 
cloison, casiers, etc. (1706) 

Consistant en poupée, robeB en 
soie, amazone, corsages, elc. (.1701; 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Victoire, 13. 

Le 23 août. 
Consistant en labiés, chaises, bi-

bliothèque, pendule, etc. (1708) 

Place de la commune deBelleville 
Le 2 septembre. 

Consistant en baquets, tonnes 
réservoirs, échelle, eiç. (1709; 

IBOC1BTÉ8, 

Etude de M" G. JAMETEL, avocat 

agréé, à Paris, rue Laflitle, 7. 
D'un aete sous signatures privées, 

fall double à Paris, le dix-sept août 

mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le mêoiejour par le rece-
veur qui a perçu les droits, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
sous la raison sociale Adolphe 
COUSIN et C», a été formée entre : 

M. Elienne-Gabriel JOUSSET, im-
primeur de la comptabilité des fi-

nances el des travaux publics, de-
meurant à Paris, rue Furstemberg, 
8, d'une part, 

El M. Adolphe-Jean-Baptiste COU-
SIN, marchand papetier, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 53, d'autre 
pari, 

Pour l'exploitation d'un com-
merce de papeterie, avec toute l'é-
tendue que les parliesjugeront uti-
le de lui donner. 

Le siéae social est fixé à Paris, 
rur Furstemberg, 8, pour l'ensem-
ble des opérations sociales, et rue 
du Bac. 53, pour celles de détail 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associés el ne pourra 
6ire employée que poui les besoins 
de la société, a peine de nullité via-
à-vis des liers et de lous domma-
ges-inléiêls, s'il y a lieu. T>'Us les 
achats devant avoir lieu au comp-
tant, il ne pourra être souscrit 
aucun billet ou autre engagement 
commercial de nature à engager la 
i 1 c i ■ ■ i é 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le premier juillet dernier, 
pour se terminer le premier juillet 
mil huit eent soixanle-dix, avec 
faculté pour chacun des associés, à 
la charge (le manifester sa volonté 
au moins six mois à l'avance, soit 
au plus laid le trente-un décem-
bre mil huit cent soixante quatre, 

de faire cesser la présente sociélé 
au bout de dix dix années, soit le 
premier juillet mil huit cent soixan-
te-cinq. 

Pour extrait : 

JAHETEL. (1823) 

Suivant acte passé devant M« Gué-
nin et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix août mil huit cent cin-
quante-cinq, portant cette men-
tion : 

■ Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le onze août, mit huit cent 
cinquante-cinq, folio 84, recto, ca-
se i", reçu cinq francs, subvention 
un franc, signé Bertrand, 

Il a été formé une société, 

En nom collectif à l'égard de M. 
Edouard CANEL, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de Lamartine, 16, 

El en commandite à l'égard des 
personnes qui deviendront pro-
priétaires d'actions. 

Cette sociélé a pour objet l'ex-
ploitation d'un manège avec ensei-
gnement de l'équitation, Jocatjon 
de chevaux, et toules les opérations 
que comporte celte industrie. 

Le manège est exploité dans un 
local sis à Paris, rue Duphot, 12. 

La raison et la signature sociales 
sont CANEL et C*. 

M. Canel est seul gérant respon-
sable et a seul la signature sociale; 
il doit toujours opérer au comp-
tant. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Duphot, 12, et pourra 
Être transféré par le gérant si le 

manège vient à changer d'empla-
cement. 

La durée de la société a été fixée 
à huit années el sept mois et demi, 
pour commencer le quinze août 
mil huit cent cinquante-cinq et fi-
nir le trente-Un mars mil huit cent 
soixante-quatre. 

Le fonds social est de cent mille 
francs, représentés par cent actions 
de mille francs chacune. 

Les actions sont au porteur et 
cessibles par la simple tradition 
des litres. 

Il a éiè apporté par l'un des com-
manditaires dénommé audit aole 

i» Le droit au bail des lieux louéi 
et la clientèle, 

2° L'exploitation dudit manégi 
telle qu'elle existait activement et 
passivement pour être continuée 
par la société, sans aucuns recours 
contre l'employé qui gérait précé-
demment celte exploitation; 

3° Et tout le matériel, les che-
vaux, les fourrages existant alors 
dans ledit manège. 

Et il a été attribué à ce comman-
ditaire, pour le montant de son 
apport, soixante et dix-sept actions 
libérées 

M. Canel a apporté à la société 
une somme de cinq mille francs el 
son industrie; il s'est obligé à con 
sacrer ses Ulenls, son travail et le 
temps nécessaire aux affaires de la 
sociélé ; il a été attribué à M. Canel, 
en représentation de son apport, 
cinq actions, devant rester atta-

chées à la souche comme garantie 
de sa gestion. 

La durée de la société pourra 
être prolongée par une décision de 
l'assemblée générale. 

La proposition devra en être fai-
te a l'assemblée générale dans la 
réunion de l'avaiu-dei nière année. 

Le décès ou ta retraite du gérant 
n emporte pas dissolution de la 
société; îlesl provisoirement pour-
vu a l'administration par le conseil 
de surveillance; le gérant est en 

suii e remplacé par l'assemblée aé 
nerale. 

Pour extrait : 

Signé: GuÉMN. (1928) 

Etude de M' DUFOUR, notaire à Pa-
ris„placede la Bourse, 15. 

D'un aele reçu par M« Dutour, 
soussigné, et son collègue, nolaires 
à Paris, le ouze août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré. 

11 appert : 

Qu'il a été constitué une société 
en commandite par actions pou-
vant être convertie en société ano-
nyme, 

Entre : 

M. Louis-Edouard IUSTOIN DE 
BpEMOND, ancien négociant, de-
meurant à Paris, place de la Made-
leine, 15, comme seul gérant etseul 
associé responsable, d'une part, 

El cinq aulres personnes dénom-
mées audit acte comme simples 
commanditaires, d'autre part; 

Que cette sociélé a pour objet la 
possession et l'exploitation de la 
filature de coton, sise à Gamaches, 
arrondissement d'Abbeville (Som-
me), et de divers immeubles sis à 
proximité de ladite filature; 

Que le siège de la société a été 
établi à, Paris el fixé provisoirement 
rue de Provence, 29 , avec faculté 
par le gérant de le transporter ul-
térieurement dans tel autre lieu de 
Paris qui serait choisi par lui; 

Que ta durée de la société a été 
IKée, sauf les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation prévus 
audit acte, àtrenle années,|à comp-
ter du quinze juillet mil nuit cent 
cinquante-cinq ; 

Que la raisou et la signature so-
ciales sont : R. de BKE&OND et C», 

Que la sociélé a en outre pris la 
dénomination de : Filature de la 
Breslo ; 

Qu'il a élé fait apport à ladite so-
ciété : 

i° D'une filature de colon, 6ituée 
à Gamaches, arrondissement d'Ab-
beville (Somme), avec toute» ses 
circonstauces , appartenances el 
dépendances, sans aucune excep-
tion ni réserve; 

2° De divers meubles et objets 
mobiliers ; 

3° Et d'une somme de quatre cenl 
trenie mille francs en argent; 

Que le fonds social, composé de 
toutes les valeurs mobilières et im-
mobilières appoi lées en sociélé, a 
è è divisé en quinze mille parts 
d'iniérêts ou actions de cent francs 
au porteur, donnant droit chacune 
à un quinze millième de tout l'a-
voir social; lesquelles ont été attri-
buées, aux termes de l'acte même, 
dans les proportions y indiquées, 

aux parlies apportantes en repré-
sentation de leurs apports; 

Qu'il a élé stipulé que la dissolu-
tion de la société, sa liquidation 
ou sa prorogation, pourraient tou-
jours être prononcées, pour quel-
que cause que ce soit, par une dé-
libération de l'assemblée générale, 
convoqué? ad hoc; 

Et que, pour faire publier ledil 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DijFOtJR. (1 »I7) 

RE, aussi employé du commerce, 
à Paris, rue de Louvois, 8, une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale POIRIER jeune et MAU-
RE, pour l'achat et l'exploitation 
d'un fonds de bonneterie, situé à 
Paris, rue de l'Ancienne-Comédie, 
28. 

Le siège delà sociélé sera susdite 
rue de l'Ancienne-Comédie, 28. 

La durée de la sociélé est fixée à 
trois années, à partir du premier 
&ctobre prochain, avec faculté de 
la prolonger pour toute la durée du 

bail des lieux où s'exploitera ledit 
fonds. 

Chacun des associés nuralasT1 

gnalure sociale POIRIER jeune el 
MAURE; mats il ne pourra en être 
fait usage que pour les besoins de 
la société. 

' Le fonds social est fixé îi trente 
mille francs, que les associés lour-
niront par égale porlion. 

En cas de décès de l'an des asso-
ciés, la société continuera jusqu'à 
son terme sans aucune formalité 
de justice. 

Pour extrait : 

T. FLEURY . (1925) 

Suivant acte passé devant M« 
Lambert, soussigné, qui en a gardé 
la minute, et son collègue, notaires 

à Paris, le S août tas, enregistré, 
M. Georges-Gaspard LADOIS, fa-
bricant d'instruments de mathé-
matiques, demeurant à Paris, rue 
Vavin, 24, et M. Jean-Philippe-Ëd-
me LADOIS, aussi fabricant d'ins-
trumenis de. mathématique-, de-
meurant à Paris, rue Saiut-Jae-
ques, 73, on! formé entre eux une 
société en nom collectif ponr la fa-
brication d'instruments ds mathé-
matiques. Celle société a élé con-
tractée pour sept années et deux 
mois, qui ont commencé à partir 
du i«a lût 1855 pour finir le i« oc-
tobre 1862. La raison sociale est 
LADOIS frères. Le siège de la socié-
té a élé établi à Paris, quai du 
Marché-Neuf, 48, avec stipulation 
qu'il pourrait être transféré à Paris 

dans tel endroit que les associés le 
jugeraient convenable. Chacun des 
associés a apporté dans ladite so-

ciété ses soins et son industrie, la 
moitié dans le fonds de commerce 
qu'il exploitait en commun quai 

Uu Marché-Neuf, 46 ; la moitié du 
matériel servant à son exploitation 
d'une valeur de 7oo fraues, et des 

marchandises en dépendant,' d'une 
valeur également de 700 francs, et 
le droit au bail verbal des lieux où 
ledil fonds est exercé, lequel de-
vait finir au t« ocobre 1862. Il a 

été stipulé que la signature sociale 
appartiendrait également à chacun 

des associés; ils signeraient tous 
les deux sous la raison sociale LA-
DOIS frères. 

Pour extrait : 

Signé : LAMBERT." (1926) 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le onze août 
présent mois, enregistré ledit jour 
onze août, folio 171, reclo, ease 9, 

par Pommey qui a reçu six francs, 
Il apperl qu'il a été formé enlre 

M. Alexandre POIRIER, employé du 
commerce, à Paris, rue Neuve-St-
Eusuche, a», el M. Georges MAU-

Etude de M» DUFOUR, notaire à 
Paris, place de la Bourse, 15. 

D'un acte passé devant M'Dufour, 
soussigné, qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-

huit auùt mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

li résulte: 

Que la société en nom collectif et 
en commandite, devant être con-
vertie en sociélé anonyme, formée 
sous la raison sociale E. CA1LLARD 
et C', avec la dénomination de: 
Compagnie impériale des voilures 
de Paris, aux termes d'un acte p is-
sé devant ledit M» Dufour et son 
collègue, les treize, dix-sept et 

vingl-qualre avril mil huit cent 
cinquante-cinq (lequel acte a été 
publié par extrait dans ce journal, 
numéro des sept, et huit mai mil 
bail cent cinquante-cinq), 

A été déclarée définitivement 
conslituée, conformément aux sti-

pulations dudit acte, attendu. 1» 

que la convention provisoire y' 
énoncée, passée avec M. le préfet 
de police, contenant concession de 
cinq cents numéros de voitures de 
place et diverses stipulations s'y 
rattachant, est devenue définitive 
par un décret de Sa Majesté l'Em-
pereur, en dale du seize août mil 
huit cenl. cinquante-cinq ; el 2° que 
le capital de vingt-cinq millions 
espèces créé par ledit acte de so-

ciété a élé souscrit en totalité. . 
Pour extrait : 

Signé: DOFOUR. (1930) 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Suivant acte passé devant M« A-
cliille Descours, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, le neuf 

août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistre à Paris, 3' ourcau, le 
onze du même mois, folio 83, ver-
so, case 2, par Favre qui a reçu 

quatre lianes quatre-vingts centi-
mes pour les droits, 

M. Jules-Henri DUVÈGE, négo-
ciant, demeurant à ia Havane, 

El M. Daniel-Auguste DUCREY, 
ingénieur, demeurant aussi a la 
Havane,. 

Ayant agi tous deux comme seulB 
gérants responsables de la sociélé 
ci-après, 

Ont établi les statuts de la socié-
té formée par l'acte extrait entre 
mesJils sieurs Duvège et Ducrey, el 

toutes personnes qui adhéreraient 
aux statuts. Celte société e6t en 
mm collectif a l'égard de MM. Du-

vège et Duire\, et en commandite 
seulement à l'égard de toutes per-

sonnes qui deviendraient proprié-
taires des actions émises. 

Cette sociélé a pour but princi-

pal l'achat et la revente, dans la 
colonie de Cuba, des produits ma-

nufacturés, machines et appareils 
des établissements dits Dérosne e 
Cail, sous leurs diverses raisons 
sociales de France et de llelirique , 

La raison sociale, sous laquelle 
s'exercera ladite société sera: DU-
VÈeiE, DUCREY et C«. 

Son siège social sera à la Havane, 

La signature sociale appartient à 
chacun des gérants qui ne pour 
ront l'employer que pour les affai 
res de la société, 

La durée de ladite société est fixée 
a un laps de temps qui commen-
cera à courir du jour de sa consti-

tution, pour finir le tronte-et-un 
mai mil huit cent soixanle-dix, 

Le capital de ladite sociélé est fixé 
a deux millions de francs divisés 
en quatre mille actions de cinq 
cents francs chacune. Lcsdiles ac-
Itons seront au porteur, numéro-
tées de une à quatre mille, el ex-
traites d'un livre à souche 

Pour extrait : 

Signé : DESCOURS. (1929) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AtVlS. 

Les créanciers peuvent preudre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis 

Enregistré à Paris, le Août 1355. 
Reçu deux francs quarante centimes 

DECLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 20 AOUT 1855, qui-
déchirent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur Wlt.LERMY" ( Isidore -
Constant), libraire, ruo Poisson-
nière, 2S; nomme M. Drouiu juge-
commissaire, et M. Dccagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic provisoire 
(N« 14590 du if .). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites , UU. Us créan-
ciers : 

MOMNATIONS DE SYNDICS. 

De la société en commandite DE 

LAFEHTR1LLE et t>, lab. de labict-
leùe, rue Sic-Elisabeth, 7, le sieur 

Charles-Joseph De Lafertrille seul 
gérant, le 27 août à 12 heures (N> 
2585 du gr.); 

Du sieur DE LAFERTRILLE (Char-
les-Joseph), fab. de tabletterie, rue 
Ste-Elisabelh, 7, personnellement, 
le 27 août à 12 heures (N° 12586 du 
gr.). 

pour assister à l'assemblée dans la-

quelle S»te juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 

l'étaides créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement» de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués ponr les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

RDu sieur ISSAURAT (Guillaume), 
connu dans le commerce sous les 

noms de lssaurat-Leroux, fab. de 
pianos, rue Marbeuf, 75, le 27 août 
à 1 heure (N» 12137 du gr.); 

Du sieur CAILLOT (Jean-Marie), 
commiss. en bière* de Lyon et de 

Strasbourg, demeurant ci-devant à 
Bercy, rue de Charenton, 35, ac-
tuellement à Paris, rue du Grand-
Prieuré, 29, en son nom personnel 
et comme ayant été l'un des gé-
rants de l'ancienne société Caillot 
et Plasse, à Lyon, port Neuville, 39, 

ie 27 août à 12 heures (N° 12329 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'Mat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s 'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits, de la gestion que 
<ur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA . Il ne siira admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITHliS. 

ion! invites a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour 

leurs litres de créances . accompagnes 
d un bordereau sur papier timbré in-
dleutif des sommet i réclamer. UM 
les créanciers .-

Du sieur DRAGON (Alexis), md 

mercier, rue Neuve- des - Petits-
Champs, »9, entre les mains de M 

Henriouuet, rue Cadet, 13, syndic 

de la faillite (N° 12545 du gr.); 

Du sieur FERTIAUX (François), 
ancien nég. imprimeur, rue Lafer-
ricre, 22, entre les mains de M. Du-
val-Vaucluse, rue, do Lancry, 45, 

syndic de la faillite (N° 12515 du 
gr.); 

Du sieur DUPONT (Anloine-Jo-
séph), commiss. en marchandises, 
rue de Douai, 24, entre les mains 
de M. Isberl , rue du Faubourg-
Montmartre, 54, syndic de la fail-
lite (N* 11419 du gr.); 

Du sieur COTTIN . Henri-Guillau-
me), nég, en vins, rue de Rivoli, 48, 
enlre les mains de M. Filleul, rue 
■Sle-Appollne, 9, syndic delà fail-
lite (N'° 12564 du gr.); 

Du sieur BIART (Louls-Procope-
Thimolbée), ancien md épicier, 
rue Mazarine, 20, enlre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite (N° 

12540 du gr.); 

Du sieur GILLET ( Jacques-Phi-
lippe), menuisier à Asnières (Sei-
ne , enlre les mains de M. Huet, rue 

Cadet, 6, syndic de la faillite (N° 

'2460 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REPRISE DE DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POUTHEL (Marie-Alfred), md de 
vins-traittur à Balignolles, avenue 
de Clichy, 74, sont invités a se ren-
dre le 27 août à 1 heure précise, au 

Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
menlàl'art. sioduCode de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées conlre le fa lli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 

M. lejuge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à celte assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le Bursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12401 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GAR-

C1N (Marie-Henry-Auguste), md 
linger - dessinateur , passage du 
Saumon, 42, sont invités à se ren-
dre le 27 août à t heure très-pré-
cise, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 637 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12188 du gr.). 

per), fab. de chaussures, cour Bi-
lavc, 8, peuvent se présenter cb<i 
M. Sergent, syndic, rue Ross ai, Il 
pour loucher un dividende de 1 fr. 
6î c. pour IOO , unique répartition 

(N* 10971 du gr.). 

AVIS. 

Messieurs les créanciers de II 
faillite du sieur Edouard ETU\ 
pâtissier, rue de Rivoli. 104, a Pa-
ris, qui n'ont pas encore produit 

leurs litres de créAnces, sonl invi-
tés h les remetlredans le délai de 

dix jours à M. Pluzanski, rue Sle-

Anne, 22, à Paris, charge pir.ij 
concordat de distribuer le premier 

dividende de s pour 100. 

Faute par les créanciers de pro-
duire dans le délai ci-dessus. ï. 

Pluzanski sera déchargé à « 
égard de tout recours, et il renort 

son compte à qui de droil. ^ 

ASSKBBLKES D0 23 AOUT l«M 

NEUF HEURES : Cornet, md de mal-

les, vérif.- Peraire.nég. » 
Id. - Marchandon, ent. de M« 
snents, id. - Veuve Boud rt, nj 
de vins, clftt. - Danae Ca. h '1^ 
mde de' modes, id. -.Henr>. ™ 
de bois, conc. - Grand anV 
commiss. en marchandise». !->■ 
Charpentier, limonadier, ia- , 

DIX HEURES i |4: Hibou, nég-.» »»• 

-Thoury, md de charbons, J 
Dollone, lableher, clôt- - 'Y.,. 

ent. de P^ nK^fT"& 
enl. de charpentes id -J ^uj 

md de vins, >d. -P. imeJ*
 lts

 et 
mite de modes , id. - " , 

Rousseau , « ha"on

rt
V,omtit"s-

Peilin, nég-, redd. 

AlgicrelC%nég.rnfa['
ne
/
pi>

u-
UKE HEURE: Dame Martin, 

rateur, synd. - Venma 
imprimeurs clôl.-Bettai,

jm
. 

commiss., la--
1
""^',! parlu-

primeurs, id. -
 p

S"L'i c'hocola-
meur,conc.-Boudar . c»o 

lier, id. - ,
an

!'
F

larnar.l. 
charbon», débberat. - M -

colporteur, redd. de coraf 

Lucas, tailleur, id.-\ '°
n

'
 v 

md de 

tio| 

•ii 

poil 

val 

graphe, id. 
DEUX HEURES : C.M«»nl

;
 com-

v«s, synd. —■Loin m
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 m-
missl en marchand »es, Kl

 i4 
launay frères, nonrris.eur_ 
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